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L’année 2022 a été 
marquée par la sor-
tie progressive de 
la crise sanitaire, le 
retour de la guerre 
sur le sol européen 
et l’accentuation 
des effets du dérè-
glement climatique. 
Autant de boulever-
sements entraînant 
des évolutions éco-

nomiques et sociales rapides et imprévisibles 
dans toutes leurs conséquences comme la 
flambée des coûts de l’énergie ou encore l’épi-
sode de sécheresse constaté en été dernier. 
De ce fait, je suis convaincu que les services de 
l’État doivent continuer à jouer un rôle majeur 
dans la résilience des territoires, en collabo-
ration permanente avec l’ensemble des ac-
teurs publics et professionnels, et au premier 
rang d’entre eux les collectivités territoriales.

Les services de l’État dans les Ardennes 
ont ainsi connu de véritables transforma-
tions dans leurs pratiques, comme dans 
leur organisation. Je cite à titre d’exemple 
la cellule de crise diligemment mise en 
place dans le cadre des procédures de dé-
lestage de gaz et d’électricité. L’adaptation 
des outils numériques aux services rendus 
au public favorise l’accessibilité des ser-
vices par toutes et tous, professionnels 
comme particuliers, ruraux comme urbains.
Année électorale dense, l’année 2022 a 
vu l’organisation de l’élection présiden-
tielle puis des élections législatives, qui 
ont nécessité une forte mobilisation des
agents de la préfecture.

La dynamique d’accompagnement et de 
soutien aux projets locaux de développe-
ment s’est poursuivie, aux côtés des collecti-
vités territoriales désireuses de faire émerger 
leurs projets de rénovation urbaine, d’amé-
nagement public, de maisons de santé, 

d’écoles, d’équipements culturels ou sportifs 
avec le soutien fort à l’investissement local.

Mon ambition est de faire des Ardennes un 
département plus attractif au vu des atouts 
et du potentiel qu’il recèle. Ayant bénéficié 
du plan de relance et du pacte Ardennes, le
Gouvernement le choisit en tant que dé-
partement pilote pour la réindustrialisation 
verte en 2023. C’est une occasion importante 
pour dynamiser le développement écono-
mique à travers la conversion des friches 
via des chantiers en vue d’atteindre l’objec-
tif ambitieux de diviser par deux le rythme 
d’artificialisation des sols d’ici 2030 pour at-
teindre « zéro artificialisation nette » en 2050.

L’urgence vise à accélérer les transitions 
énergétique et écologique, d’abord en sim-
plifiant les procédures pour l’accélération 
de la production d’énergies renouvelables 
tout en respectant les exigences environ-
nementales et d’autre part en engageant 
un travail de fond sur la question de l’eau, 
dans le respect les attributions de chacun, à 
travers l’amélioration des aspects relatifs au 
captage en ressources, l’assainissement et la
prévention des inondations. À ce titre, 
les ateliers de l’eau le 9 novembre 
2022 font date et appellent à des dé-
veloppements opérationnels dès 2023.

Réaffirmant ses missions régaliennes et ré-
glementaires, l’État ainsi que les femmes 
et les hommes qui le servent dans les Ar-
dennes adoptent vis-à-vis de toutes les 
citoyennes et de tous les citoyens, élus, 
entrepreneurs, socio-professionnels une 
posture conciliant l’autorité des prin-
cipes d’intérêt général à l’écoute active.

Bonne lecture
M.Alain BUCQUET

L’ÉDITO
du préfet des Ardennes
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01. TEMPS FORTS 2022

1

jAnvier

■ Mme Sophie CLUZEL, secrétaire d’État 
auprès du Premier Ministre chargée des 
Personnes Handicapées, a participé au 
COPIL « prestation de compensation du 
handicap » et visité les locaux de la MDPH
■ Mme Roxana MARACINEANU, Ministre 
déléguée auprès du Ministre de l’Education
Nationale, de la Jeunesse et des Sports, 
chargée des Sports, a rencontré l’équipe 
des Flammes Carolo, visité la piscine du 
Mont Olympe, la patinoire et la maison
départementale des sports de Bazeilles.
■ Labellisation de 6 nouvelles structures 
France services dans les Ardennes.

février
■ Signature du contrat territorial de san-
té mentale et soutien au projet d’établis-
sement du Centre Hospitalier de Bélair

■ Prise de fonction de 
Mme Guylaine BAGHIONI, 
sous-préfète de Vouziers

MArs
■ Visite officielle de Mme Brigitte KLINKERT, 
Ministre déléguée auprès de la Ministre du
Travail, de l’Emploi et de l’Insertion, char-
gée de l’Insertion, qui a visité les locaux de
Bell’Occas, a tenu une réunion SPIE 
en préfecture et participé à la si-
gnature de 6 contrats «engagement 
jeune» dans les locaux de pôle emploi,
■ Signature de la charte «Les en-
treprises ardennaises s’engagent» 
■ Signature des contrats de sécurité du 
programme «Petites villes de demain»
■ Inauguration du nouveau site du 

groupe Intelcia à Charleville-Mézières
Avril
■ Prise en charge sanitaire au profit des res-
sortissants ukrainiens sur le département.
■ Organisation des deux tours de l’élec-
tion présidentielle avec un taux de 
participation de 74,17% (second tour)

MAi
■ Inauguration d’une caserne de pom-
piers à Bogny-sur-Meuse par M. BUFFARD, 
Sous-préfet à la Relance et à Carignan 
par M. VEDELAGO, Secrétaire général.
■ Activation d’un COD dans le cadre du 
blocage de l’A304 occasionné par des 
membres de la communauté des gens 
du voyage à la suite du décès d’un ado-
lescent dans un accident de la route 
consécutif à un refus d’obtempérer.
■ Venue de Mme Josiane CHEVALIER, Pré-
fète de la Région Grand Est pour visiter 
et échanger sur le projet de la refonte du 
quartier de la gare, participer à la signature
du contrat de sécurité intégrée de 
Charleville-Mézières, visiter le centre 
de supervision urbain et rencon-
trer des policiers au commissariat
■ Signature du Contrat de Sécurité Inté-
grée par M. Alain BUC-
QUET, préfet des Ar-
dennes, le Procureur 
de la République et 
le Maire de Charle-
ville-Mézières en pré-
sence de Mme Josiane 
CHEVALIER, Préfète de la
région Grand-Est 

juin
■ Tenue des élections législatives
■  Installation de la cellule de veille 
économique, dans le cadre du Plan de 
résilience pour faire face aux consé-



quences de la guerre en Ukraine

■ Signature de la convention cadre trien-
nale de la Cité Éducative de Sedan
■ Inauguration de 
la maison relais 
d’Amagne, labelli-
sée France Services.

juillet
■ Passage du tour de 
France dans les Ardennes
■ Inauguration du raccordement «Voie 
verte» entre  Prix-les-Mézières  et Charle-
ville-Mézières.
■Inauguration d’un nouvel espace France 
Services itinérant à Vouziers, par le préfet 
des Ardennes. 
■Inauguration du site Agronutris à Rethel, 

première entreprise de biotech-
nologie française spécialisée 
dans l’élevage et la transforma-
tion d’insectes en protéines

Août
■ Publication des arrêtés limitant de l’usage 
de l’eau (restrictions sécheresse)
■ Cabaret Vert

septeMbre
■ Tenue du match de qualifica-
tion à la coupe du monde fé-
minine de foot France / Grèce 
au stade de Sedan.
■ Foire commerciale et agri-
cole à Sedan

octobre
■ Signature par 12 entreprises de la charte 
d’engagement du réseau «Les entreprises
s’engagent», club des Ardennes, avec M. 
Alain BUCQUET, en présence du Préfet des

Ardennes, M. JEANTEUR, pré-
sident de la CCI Ardennes et M. PA-
QUOT, leader du réseau départemen-
tal (directeur d’exploitation d’URANO).

noveMbre

- Tenue de la 4e sous-commission « Vio-
lence intrafamiliales » du Comité Local 
d’Aide aux Victimes des Ardennes (CLAV), 
co-présidée par M. le Préfet des Ardennes 
et Mme la procureure de la République.
- Inauguration du site 3D Métal Indus-
trie (3DMI) à Warcq-La-Mal-Campée, 
en présence du Préfet des Ardennes.

déceMbre

- Opération d’abandon d’armes dite « Armo-
drome »
- Prise de fonction de Mme Laëtitia KULIS, 
Sous-préfète, Directrice de Cabinet.
- Inauguration de la Maison France Services 
de Renwez présence de M. le sous-préfet de 
Rethel
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ASSURER L’ORDRE PUBLIC

1. Opération nationale d’abandon 
d’armes

Du 25 novembre au 2 décembre 2022, le 
ministère de l’Intérieur et des Outre-mer 
a organisé une opération d’abandon sim-
plifié d’armes à l’État, pilotée par le Ser-
vice central des armes et explosifs (SCAE).

Dans les Ardennes, cette opération qui 
a fortement mobilisé le bureau de la sé-
curité intérieure de la préfecture et les 
forces de l’ordre a suscité une large ad-
hésion, aussi bien au commissariat de po-
lice de Charleville-Mézières qu’auprès de 
la compagnie de gendarmerie de Vouziers.

Cette opération s’est soldée par :

Une nouvelle opération d’abandon d’armes 
est prévue courant de l’année  2023.

2. Renforcement du lien entre les 
forces de l’ordre et la population

•  Renforcement de la collaboration avec 
les élus

Afin de renforcer le dialogue, la proximité et 
les partenariats avec les élus, des réunions 
d’informations et d’échanges à destination 
des maires sur la thématique de la sécurité
ont été organisées en octobre et novembre 
par le service des sécurités de la préfecture 
en collaboration avec les différents services 
concernés (SDIS, DDT, ADRASEC, DDSP et 
GGD).
Ces rencontres, qui ont réuni près de 
250 maires au sein des 8 EPCI du dépar-
tement, ont été l’occasion de présenter 
l’offre des services de l’État en termes d’ou-
tils et d’accompagnement sur les sujets de 
sécurité civile (risque inondations, lutte 
contre les incendies...) et de sécurité in-
térieure (dispositifs police/gendarmerie à 
disposition des élus, événements festifs…).

Ces rencontres au sein des territoires contri-
buent au renforcement de la présence de 
l’État en proximité ainsi qu’au dévelop-
pement d’une action plus territorialisée.
Elles seront renouvelées chaque an-

33

02.L’ÉTAT PROTÈGE
LES PERSONNES ET LES 
BIENS

FOCUS
La DDSP 08 en quelques chiffres

Plus de 14500 
Interventions de police sur la voie publique

6 minutes (après appel)
Le délai d’intervention sur appel 17

17 minutes (moyenne)
Pour l’accueil des usagers

70 %
Taux de satisfaction



née, pour s’inscrire dans une dyna-
mique volontariste de proximité afin 
de bâtir de manière partenariale des ré-
ponses concrètes aux enjeux sécuritaires.

•  Une action partenariale renforcée 
avec les forces vives du département

Volet sécurité de petites villes de demain :
Au cours de l’année 2022, 9 communes arden-
naises se sont engagées aux côtés de la gendar-
merie sur le volet « sécurité » du programme 
« Petites villes de demain » de l’Agence natio-
nale de la cohésion des territoires (ANCT).

Ce rapprochement s’est concréti-
sé par la signature de contrats ter-
ritoriaux de sécurité qui ont visé à :

• offrir aux maires des 9 communes 
engagées dans le dispositif une sécu-
rité « sur mesure » élaborée à partir 
des besoins du terrain identifiés grâce 
à un diagnostic de sécurité partagé ;
• instaurer une relation de proxi-
mité avec les élus et la population ;
• répondre aux enjeux sécuri-
taires liés au développement 
des territoires bénéficiaires.

Participation citoyenne :
Parallèlement, en étroite liaison avec les 
maires, en vue de renforcer l’efficacité dans le 
cadre de la lutte contre les atteintes aux biens, 
le dispositif de « Participation citoyenne » 
a poursuivi son déploiement en 2022.
Les communes de Marcq et de Châ-
tel-Chéhéry sur l’arrondissement de Vou-
ziers et de Signy-l’Abbaye sur l’arron-
dissement de Charleville-Mézières ont 
ainsi rejoint les 101 autres communes ar-
dennaises déjà adhérentes à ce dispositif 
en zone de compétence de la gendarmerie.

3. Le maintien de l’ordre dans la ges-
tion de crises : blocage de l’A304

Le blocage de l’A304 par des membres 
de la communauté des gens du voyage 
au mois de mai 2022 s’est accompa-
gné de l’incendie volontaire de plusieurs 
pneus et carcasses de véhicules sur l’auto-
route, dans les deux sens de circulation.
Ces événements ont conduit à l’armement 

d’un COD en préfecture d’une part, et à la 
mise en place d’un important dispositif de la 
part des forces de police et de gendarmerie 
d’autre part afin de sécuriser la zone d’inter-
vention des sapeurs-pompiers, et de disper-
ser les individus à l’origine des départs de feu. 
Les importants moyens déployés par le SDIS 
ont finalement permis d’éteindre l’incendie.

4. La lutte contre les violences intra-
familiales dans les Ardennes

Le territoire compte actuellement 6 postes 
d’intervenants sociaux (Carignan, Charle-
ville-Mézières, Rethel, Revin, Vrigne-aux-
Bois et Vouziers). Un septième poste, dont 
le recrutement est en cours au commis-
sariat de Sedan, sera pourvu début 2023.

Ces postes, largement financés par le Fonds 
Interministériel de Prévention de la Dé-
linquance et de la Radicalisation (FIPDR), 
sont particulièrement adaptés à l’accompa-
gnement des victimes de violences conju-
gales et intrafamiliales, assurant une prise 
en charge sociale de leur situation, com-
plémentaire à celle des forces de l’ordre.

Afin de lutter contre les violences intra-
familiales (VIF), une procédure spéci-
fique Préfecture/Forces de l’ordre a été 
élaborée afin d’apporter une réponse 
rapide et adaptée, pour chaque fait de 
VIF constaté par les forces de l’ordre. 

Par ailleurs, 75 personnes ont été ins-
crites au Fichier National des personnes
Interdites d’Acquisition et de Détention 
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d’Armes (FINIADA) pour des faits de VIF.

Afin de faciliter la « libération de la pa-
role » des victimes de violences conju-
gales ou intrafamiliales, la Maison de pré-
vention et de protection des familles du 
GGD des Ardennes (MPPF08) a contri-
bué à la mise en place de deux opéra-
tions originales de sensibilisation en 2022.

Sous l’égide du Préfet des Ardennes, le GGD 
des Ardennes et le conseil départemental 
ont signé en février 2022 une convention 
cadre de partenariat. Dans une démarche 
d’« aller vers », partageant en partie un 
public cible commun, l’objectif est de ren-
forcer la complémentarité d’actions so-
ciales de proximité dans le département 
avec l’appui de la maison de prévention et 
de protection des familles (MPPF) en ma-
tière de prévention, d’accompagnement 
et d’accès au droit des publics les plus vul-
nérables résidant en zone gendarmerie.

En 2022, les forces de sécurité intérieure 
ont dénombré plus de 1000 victimes de vio-
lences conjugales dont 85 % de femmes. 
Le département enregistre le 5ème taux 
régional d’augmentation annuelle des vio-
lences conjugales (+14,64 % contre 15,60 % 
en moyenne en France métropolitaine).
Le pilotage départemental de la politique 
publique de lutte contre les violences conju-
gales repose désormais sur une instance 
unique, la sous-commission « violences in-
trafamiliales », établie au sein du comité 
local d’aide aux victimes réunissant institu-
tionnels et associations chaque trimestre. 

La couverture territoriale de la prise en 
charge des victimes s’est améliorée avec 
l’ouverture d’un 5ème accueil de jour por-
té par Familles rurales à Revin (les 4 autres 
sont portés par le CIDFF, France Victimes, 
et Couples et familles sur Charleville-Mé-
zières, et par Femmes relais 08 sur Sedan). 

Des moyens plus importants ont été en 
outre déployés pour renforcer le dispositif 
de lutte existant. En témoignent l’ouverture 
d’une seconde antenne d’unité médico-ju-
diciaire sur Vouziers (après celle de Char-

leville-Mézières), d’un 4ème groupe de pa-
roles par le CIDFF (après ceux de Femmes 
relais, du CHRS Espérance, et de France 
Victimes), de 17 places supplémentaires 
d’hébergement (46 au total) notamment 
sur Vrigne-aux-Bois et Revin ou d’un bus iti-
nérant par le centre social FJEP de Vouziers. 

 Une trentaine d’événements se sont 
par ailleurs déroulés sur le département 
à l’occasion de journée internationale 
de lutte contre les violences faites aux 
femmes du 25 novembre, notamment sur 
les cyberviolences, portés par le CIDFF. 

5. Sécurisation des grands événe-
ments

Deux événements majeurs ont bénéfi-
cié en 2022 du soutien de l’État dans le 
cadre de leur sécurisation au niveau dé-
partemental (renfort d’unités de forces 
mobiles et de sections Sentinelles) : le fes-
tival du Cabaret Vert et la foire de Sedan.
zLe Tour de France, quant à lui, a mobilisé 
des moyens nationaux importants et né-
cessité un investissement fort de la part 
des services de l’État dans les Ardennes.

• Festival du Cabaret Vert

La 16ème édition du « Cabaret Vert » s’est 
déroulée du 17 au 21 août 2022 à Charle-
ville-Mézières. Compte tenu des deux années 
d’absence dues à la crise sanitaire, de la pro-
grammation riche et diversifiée proposée, 
et de l’allongement de la durée du festival 
à 5 jours (au lieu de 4 jours habituellement), 
le festival a connu une fréquentation record 
avec près de 125 000 personnes accueillies.

Cet événement a une nouvelle fois nécessité 
une forte mobilisation des services chargés 
de la sécurité (près de 40 policiers mobilisés 
chaque jour ainsi que l’EDSR de la gendar-
merie, les services des Douanes, une section 
Sentinelle et des renforts en unité de force 
mobile) en parallèle avec la présence de 200 
pompiers et secouristes de la Croix-Rouge au 
sein des 4 dispositifs prévisionnels de secours.

Les services douaniers ardennais ont éga-
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lement été associés à l’événement en réa-
lisant de très nombreux contrôles en gare 
SNCF de Charleville-Mézières, du 16 au 19 
août 2022, à l’aide notamment des chiens 
de détection des stupéfiants mais égale-
ment d’un système d’inspection radiosco-
pique permettant l’examen rapide des ba-
gages. Cette présence a permis la réalisation 
de plusieurs saisies de produits stupéfiants.

La 17ème édition du Cabaret Vert est 
d’ores et déjà fixée du 16 au 20 août 
2023 et s’annonce, selon les organisa-
teurs, comme une nouvelle année record.

• Foire agricole et commerciale de Sedan

La foire accueille chaque année plus de 
250000 visiteurs, avec une forte affluence 
le samedi et le dimanche. La foire agri-
cole de Sedan repose uniquement sur 
le bénévolat. Elle est devenue au fil des 
éditions un rendez-vous régional incon-
tournable de la ruralité et de l’élevage. 

Plusieurs réunions préparatoires ont été or-
ganisées, pour s’assurer de la mise en place 
de mesures spécifiques pour accéder aux dif-
férents sites avec notamment l’installation 
de plots en béton aux entrées et le renfor-
cement du nombre des agents de sécurité.

• Tour de France

Le 7 juillet 2022, le Tour de France tra-
versait le département des Ardennes en 
parcourant les circonscriptions de po-
lice de Charleville-Mézières et de Sedan.
Préparé de longue date jusqu’au moindre 
détail, cet événement exceptionnel mettait 
toutes les forces à contribution et rassem-
blait plus de 150 policiers répartis sur tout le 
circuit au service de la sécurité. CRS, et poli-
ciers de sécurité publique des Ardennes et des 
départements voisins étaient engagés toute 
la journée pour permettre la pleine réussite 
de cette épreuve sportive internationale.
Aucun incident n’était signa-
lé pour cette grande occasion réus-
sie de valoriser le département.

La sixième étape du Tour de France a traver-

sé notamment l’arrondissement de Sedan. 
S’agissant d’une épreuve sportive avec uti-
lisation privative de la chaussée, plusieurs 
routes ont été coupées à la circulation. Plu-
sieurs réunions ont été organisées pour ga-
rantir la sécurité de cette manifestation.

6. La prévention du harcèlement en 
milieu scolaire

À l’instar des autres territoires, le dé-
partement des Ardennes n’est pas épar-
gné par les phénomènes de harcèle-
ment en milieu scolaire. Dans ce cadre, le 
GGD des Ardennes a conçu et déployé 
un dispositif novateur de prévention.

Intitulé « Harcélomètre », cet outil large-
ment distribué à l’occasion des campagnes 
de prévention permet à chaque élève d’éva-
luer facilement sa situation personnelle au 
regard des phénomènes de harcèlement.
Cette thématique a par ailleurs été re-
tenue comme fil conducteur de la 
phase 2 du Service national universel 
par les cadets du GGD des Ardennes.
Au cours de l’année 2022, ce sont ainsi plu-
sieurs milliers de supports qui ont pu être 
diffusés auprès de la jeunesse ardennaise.

7. La lutte contre les stupéfiants

Par une présence constante sur la voie pu-
blique, la conduite d’opérations journalières 
et l’implication accrue des services pour 
cette mission, la police nationale a obtenu 
des résultats exceptionnels cette année. 
Ainsi, 469 procédures judiciaires contre 
les stupéfiants ont été menées par la sé-
curité publique des Ardennes en 2022. 
Les services de police ont, en outre, sai-
si plus de 220 000 euros d’avoir cri-
minels ou d’équivalents financiers.

Si les trafics et les ventes sont
 particulièrement ciblées, les forces de 
l’ordre agissent également contre la 
consommation et la détention des pro-
duits stupéfiants par l’établissement ré-
gulier d’amendes forfaitaires délictuelles.



La sécurité publique œuvre également contre 
les méfaits des stupéfiants sur les routes et ac-
croît ses efforts à l’encontre des conducteurs 
sous l’emprise de produits illicites. À titre d’in-
formation, les délits traités pour cette infrac-
tion ont augmenté de 44 % en 2022 suite aux 
nombreux contrôles routiers mis en place.

8. Police de l’environnement

Parallèlement à ses actions de terrain, le 
GGD des Ardennes s’est engagé avec vigueur 
dans les opérations « Territoires propres » du 
21 au 25 mars 2022 et « Nature propre » du 
31 octobre au 6 novembre 2022 en vue de 
lutter contre les atteintes à l’environnement.

La première opération associait notamment 
les forces de sécurité belges (zone de po-
lice du Hainaut) dans le cadre d’une vaste 
opération de contrôle des flux ciblant en 
particulier les trafics de déchets en zone 
frontalière. L’opération « Nature propre » 
a permis un travail en étroite collaboration 
avec la Direction régionale de l’environne-
ment, de l’aménagement et du logement 
(DREAL), l’Office français de la biodiversité 
(OFB) et l’Office national des forêts (ONF). 
La mise en commun des compétences des 
différents services se traduit par ailleurs 
régulièrement dans la conduite d’actions 
coordonnées visant à protéger l’environ-
nement et la biodiversité du département.

Ces opérations ponctuelles sont complétées 
par la signature d’une convention de parte-
nariat avec la fédération départementale 
des chasseurs des Ardennes (FDC08) inti-
tulée « Chasseur-vigilant » le 18 juillet 2022. 

Ce dispositif citoyen d’échange d’informa-
tions vise la détection des phénomènes por-
tant atteinte à l’environnement en secteur 
rural ou forestier en particulier dans les zones 
les plus retirées du territoire des Ardennes 
afin d’accroître et d’optimiser la réactivité de 
la gendarmerie nationale. Ainsi un référent 
a été instauré dans chacune des unités du 
GGD des Ardennes afin d’animer le réseau 
et de permettre un contact direct de proxi-
mité avec les acteurs du monde de la chasse.

Par ailleurs, le 19 septembre 2022, la gendar-

merie et l’ONF ont signé une convention de 
mise à disposition de l’atlas départemental 
des forêts. Ce partage des informations fa-
cilite l’organisation d’actions conjointes et 
la localisation précise d’événements néces-
sitant une intervention ou l’appui de la gen-
darmerie nationale aux personnels de l’ONF.

Les agents de l’OFB ont, cette année encore, 
également mené des missions de police de 
l’eau et de la nature au plus près du terrain.

• Plan d’actions sur la Bernache du Canada

La protection de la biodiversité s’améliore 
grâce à des actions menées en 2022 notam-
ment sur les captures d’oiseaux en période de 
mue grâce à la mobilisation de moyens supplé-
mentaires (autres services OFB, gendarmerie).

Ces opérations ont permis de prélever 
250 bernaches, et de stériliser 502 œufs.
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MOBILISER LES SECOURS,
LUTTER CONTRE LES INCEN-
DIES

1. Interventions contre les incendies

• Incendie du centre de tri de Valodea
 
Un bâtiment de 3000 m² à usage de col-
lecte de déchets industriels, contenant 180 
tonnes de papier carton, 2000 litres d’huile 
hydraulique et 200 balles de carton triées a 
été détruit par un incendie.

Le bâtiment, composé d’une structure acier 
en hauteur et béton en partie basse, s’est 
totalement embrasé. À l’arrivée des secours, 
le risque de propagation à une société de 
soudure basée à une vingtaine de mètres a 
été identifié. Il a fallu établir plusieurs LDV 
500 de plain-pied et une lance canon sur 
l’EPA Charleville. Le site disposait d’une ré-
tention d’eau de 860 m³, de deux PI sur site, 
ainsi qu’une réserve de 400 m3. Une lance à 
mousse 2000 l/min a été mise en œuvre et le 
personnel du site a procédé à l’étouffement 
des déchets par épandage.
Cet incendie a engendré le chômage tech-
nique de 25 personnes et les reprises de feu 
ont persisté durant les 3 jours suivants.

Les conséquences
Depuis cet incendie, les déchets collectés 
sont traités autant que possible dans des 
centres de tri d’autres départements (Marne, 
Val de Marne et Haute Saône) en fonction de 

leurs capacités de traitement, la valorisation 
des déchets étant priorisée et leur enfouis-
sement interdit. Cependant, et en raison des 
contraintes actuelles sur la filière conduisant 
à réduire les capacités de tri, le reste des dé-
chets collectés est envoyé en enfouissement 
dans les deux ISDND (installations de stoc-
kage de déchets non dangereux) du dépar-
tement, implantées à Sommauthe et à Etei-
gnères.

Ainsi, sur les 8 617 tonnes de déchets collec-
tées depuis cet incendie, 5 538 tonnes ont 
pu être triées et valorisées mais 3 079 tonnes 
ont dû être enfouies.
La DREAL réalise des points hebdomadaires 
avec l’exploitant du centre de tri afin d’au-
toriser ponctuellement l’enfouissement des 
déchets valorisables collectés dans le dépar-
tement. Le nouveau centre de tri n’est pas 
attendu avant 2 ou 3 ans.

• Important feu dans une habitation indivi-
duelle

L’un des principaux incendies de l’année 
2022 s’est déclenché dans une maison d’ha-
bitation d’une superficie de 100 m², mi-
toyenne de chaque côté. L’habitation s’est 
totalement embrasée avec un important 
risque de propagation.
Le propriétaire, un homme de 86 ans, intoxi-
qué par les fumées a été pris en charge puis 
transporté sur le CH Manchester non médi-
calisé. Le feu a été maîtrisé au moyen de 3 
LDV 500 dont une sur le BEA Revin afin de 
stopper la propagation et de protéger l’ha-
bitation.

Intérieur du centre de tri après l’incendie



      2. Développer la prévention 
       
• Plans de Prévention du risque inondation

L’objectif majeur des Plans de Prévention 
du Risque inondation (PPRi) est de protéger 
les biens et les personnes et de préserver 
le champ d’expansion des crues ainsi que 
l’équilibre des milieux. Pour ce faire, les PPRi 
réglementent l’usage du sol, l’aménagement 
du territoire et adaptent les possibilités de 
développement à la nature et à l’intensité du 
risque. Dans le département des Ardennes, 
quatre cours d’eau sont concernés par six 
PPRi : la Meuse, la Chiers, la Semoy, et l’Aisne.

PPRi Date d’approbation
Meuse amont 1 1er décembre 2003
Meuse amont 2 - 
Chiers

8 février 2010

Meuse aval 13 janvier 2022
Semoy 20 avril 2005
Agglomération 
rethéloise

15 février 2022

Vallée de l’Aisne 19 février 2018

En 2022, les agents de la DDT ont commen-
cé à travailler sur la future révision du PPRi 
de la Semoy.

• Plan de Prévention Risque chute de blocs

En 2022 ont été engagés les premières études 
relatives à la réalisation d’un PPR à l’échelle 
départementale sur le risque chute de blocs. 
La DDT a sollicité à cet effet le Bureau de re-
cherches géologiques et minières (BRGM).

•  Le développement des outils d’aide à la 
gestion de crise : l’exemple de l’Observa-
toire National Des Étiages (ONDE)

La surveillance et la compréhension des 
étiages sont aujourd’hui un enjeu fort pour 
les pouvoirs publics, tant du point de vue de 
la régulation des usages de l’eau en période 
de sécheresse que pour la limitation des im-
pacts sur la faune et la flore aquatiques.
 
L’ONDE est un outil d’aide à la gestion de 
crise. Ce réseau de stations d’observation de 

la situation hydrographique du département 
permet le suivi des phénomènes d’étiages 
estivaux, de leurs fréquences d’apparition 
et de leurs intensités. Contrairement à 2021, 
l’année 2022 a été marquée par des déficits 
hydrologiques importants observés dès la 
fin du mois de juin.

PROTÉGER LE CONSOMMA-
TEUR, LUTTER CONTRE LES 
TRAFICS

La surveillance des frontières intérieures de 
l’Union européenne est renforcée en raison 
de la menace terroriste persistante, mais 
aussi, plus récemment, en raison d’éven-
tuelles nouvelles menaces sanitaires.

Sur la frontière franco-belge du département 
des Ardennes, les agents des douanes en 
leur qualité de garde-frontières ont accompli 
près de 400 missions opérationnelles pour 
3700 heures de contrôles, de jour comme 
de nuit. En luttant contre les trafics de ta-
bac, la Douane poursuit un triple objectif : 
un objectif de santé publique, en retirant du 
marché des produits contrefaits particuliè-
rement nocifs pour les consommateurs, un 
objectif fiscal et de régulation du marché, la 
contrebande de tabac faisant le plus grand 
tort à l’activité du réseau officiel des bura-
listes français, un objectif d’ordre public en-
fin, le trafic de tabac alimentant des réseaux 
frauduleux fonctionnant selon les mêmes 
règles que les trafiquants de produits stupé-
fiants. Ainsi, près de 2 tonnes de tabac, soit 
l’équivalent de 2 millions de cigarettes, ont 
été saisies puis détruites par la Douane en 
2022 dans les Ardennes.

La protection des consommateurs et de l’en-
vironnement est au cœur des préoccupa-
tions des services douaniers, symbolisée par 
la saisie de plus de 11000 articles de contre-
façon, autant de jouets, chaussures, médi-
caments, parfums qui n’ont pu alimenter les 
marchés réguliers et clandestins, et de 2600 
kgs de déchets (huiles usagées, batteries...). 
Ces actions permettent de protéger les inté-
rêts des grandes marques françaises et euro-
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péennes de la concurrence déloyale d’entre-
preneurs peu scrupuleux.

AGIR AVEC LES FORCES ARMÉES

Dans le département des Ardennes, la pré-
sence militaire est essentiellement concen-
trée au sein de la base de défense de Char-
leville-Mézières. Dans cette base de défense 
se trouvent des unités « soutenantes » qui 
travaillent au profit d’unités « soutenues ».  

Les unités « soutenantes » sont essentielle-
ment le groupement de soutien de la base 
de défense de Charleville Mézières (GSBdD) 
au sein duquel travaillent 53 militaires et 33 
personnels civils, la 28e antenne médicale 
avec 24 militaires et 2 personnels civils, et 
enfin l’antenne de Charleville-Mézières de 
l’unité de soutien d’infrastructure de la dé-
fense (USID) avec 4 personnels civils et 1 mi-
litaire.

Les unités soutenues, quant à elles, sont es-
sentiellement le 3e régiment du génie dont 
les effectifs s’élèvent à 961 personnels mili-
taires et civils ainsi que quelques petites en-
tités telles que :

    • La délégation militaire départementale 
(DMD) ; 
    • Le centre d’information et de recrute-
ment des forces armées (CIRFA) ;
    • L’antenne d’action sociale (ASA) ;
    • L’antenne mobilité défense (AMD) dont 
le rôle est de faciliter la reconversion du per-
sonnel militaire dans le monde du travail en 
fin de contrat ou de carrière.

Dans le sud du département se trouve l’an-
cienne base OTAN de Vouziers-Séchault qui 
est un site d’entraînement travaillant au pro-
fit des autres armées. Ce site est soutenu par 
la base de défense de Mailly – Mourmelon – 
Suippes.

• Actions majeures réalisées en 2022 

D’un point de vue opérationnel, le 3e régi-
ment du génie a déployé de nombreux déta-
chements en opérations extérieures (OPEX):
    •  4 militaires de la 1e compagnie de com-

bat au Gabon ;
    •  10 militaires de la compagnie d’appui au 
sud Liban ;
    •  10 militaires de la compagnie de comman-
dement et de logistique au Mozambique ;
    •  4 militaires de la compagnie de com-
mandement et de logistique, dont le chef de 
corps, au Tchad ;
    •  142 militaires de la 1e compagnie de com-
bat et de la compagnie d’appui au Niger ;
    •  63 militaires de la 3e compagnie de com-
bat en Roumanie (opération Aigle).
      
Chacune de ces projections a duré approxi-
mativement 4 mois.

En termes de recrutement et de formation, 
le 3e régiment du génie a conduit quatre in-
corporations de jeunes engagés volontaires 
pour un total de 159 sapeurs formés. Le ré-
giment a également procédé à deux forma-
tions militaires initiales de réserve (FMIR), 
permettant de former les jeunes réservistes 
de l’unité d’intervention de réserve (UIR) du 
régiment.
Dans le cadre d’un accord de coopération 
instaurée entre l’armée de Terre et la gen-
darmerie nationale, le 3e régiment du génie 
a appuyé la formation tactique des PSIG des 
Ardennes.
Après un premier rendez-vous en décembre 
2021, deux autres séances d’instruction se 
sont déroulées dans les emprises du régi-
ment en 2022.
Différents ateliers ont été réalisés :

• Une instruction au franchissement ver-
tical dans le but de mettre en situation 
la capacité de résistance psychologique 
des gendarmes face à un franchissement 
en milieu urbain ;

• Une présentation théorique et pratique 
du PERFOR (Parcours Elémentaire Ré-
duit pour les Franchissements et l’Orga-
nisation des Reconnaissances en zone 
urbaine) pour rappeler les procédures 
de déplacements tactiques en zone ur-
baine ;

• Une sensibilisation aux piégeages en 
zone urbaine permettant d’informer les 
gendarmes sur des pièges explosifs ur-
bains fréquemment rencontrés dans les 
zones de conflit.
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Dans le cadre de l’opération « Avec nos bles-
sés » (nouvelle appellation de la Journée 
Nationale des Blessés de l’Armée de Terre – 
JNBAT), le 3e RG a organisé une série d’ani-
mations sportives. Les objectifs généraux 
de cette opération étaient de réaffirmer la 
considération aux blessés et à leurs familles, 
de sensibiliser la population, de participer 
au challenge « tenir l’effort avec nos blessés 
» par l’organisation d’une course à pied dans 
la durée et de lever des fonds au profit des 
blessés.

Enfin, comme chaque année, le régiment a 
également ouvert son musée à l’occasion 
des journées européennes du patrimoine, 
les 17 et 18 septembre, permettant aux caro-
lomacériens de découvrir la riche histoire du 
régiment ardennais depuis sa création le 11 
septembre 1814.
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03. L’ÉTAT RENFORCE
LA COHÉSION SOCIALE
ET TERRITORIALE

ŒUVRER EN FAVEUR DU TRA-
VAIL ET DE L’EMPLOI

      1. Travailler à l’insertion par l’em-
ploi

Le Service Insertion Emploi Economie So-
lidarités de la DDETSPP anime notamment 
le Service Public de l’Emploi Départemental 
(SPED) et de ses partenaires. Plusieurs dispo-
sitifs ont particulièrement mobilisé les ser-
vices au cours de l’année 2022.

• Insertion par l’Activité Économique

L’Insertion par l’Activité Économique (IAE) a 
pour objet l’accompagnement personnalisé 
des demandeurs d’emploi, grâce à l’inno-
vation des projets et la création d’emplois. 
Cette action est menée en ralliant les entre-
prises et les acteurs publics à la cause de l’in-
clusion, permettant de contribuer au dyna-
misme du territoire des Ardennes.

Le Pacte Ambition IAE a permis un dévelop-
pement important des SIAE sur le territoire 
des Ardennes, et par conséquent, l’offre faite 
aux demandeurs d’emploi en matière d’in-
sertion professionnelle, ce dont témoignent 
les résultats suivants :

• 22 structures soutenues
• 647 ETP conventionnés
• budget à hauteur de 10 379 038 € (dont 
un cofinancement de 1 050 000€ par le 
conseil départemental)

Il convient de noter que l’action a aussi por-
té sur le développement des entreprises 
adaptées (EA).

•  Dispositifs en faveur des jeunes

- Contrat engagement jeunes

La mise en place à compter du 1er mars 2022 
du Contrat Engagement Jeunes (CEJ) a per-
mis à 1543 jeunes des Ardennes de bénéfi-
cier d’un accompagnement intensif vers le 
retour à l’emploi. Ces jeunes sont accompa-
gnés par Pôle Emploi, les Missions Locales et 
Cap Emploi.

- Apprentissage

Une progression de l’apprentissage permet-
tant de passer de 1064 jeunes à 2228 entre 
2016 et 2022, soit une progression de 109 %.

- Contrats aidés

L’action menée par la DDETSPP des Ar-
dennes, en lien avec ses partenaires du 
Service Public de l’Emploi Départemental 
(SPED) a notamment abouti aux résultats 
suivants en matière de contrats aidés :

PEC 
tous 

publics

PEC 
QPV 
ZRR

PEC 
Jeunes

CIE 
Jeunes

Total Budget

148 276 69 210 210 3 309 021€

- SPIE

La DDETSPP a accompagné la mise en place 
du Service Public de l’Insertion et de l’Em-
ploi (SPIE), action menée notamment en lien 
avec le Conseil Départemental, chef de file 
du SPIE. Le SPIE, au bénéfice des deman-
deurs d’emploi des Ardennes, convergera en 
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2023 vers le dispositif France Travail.

      2. Dynamiser le développement 
économique

De nombreuses actions en faveur du déve-
loppement économique sont menées par les 
services de l’État. En témoigne l’activité éma-
nant des nombreux appels à projets (AAP) et 
à manifestation d’intérêt (AMI) intégrés au 
Plan France 2030 qui a intégré les mesures 
du Plan France Relance (PFR).

Cette action menée de manière partenariale 
avec la DREETS, l’agence Ardennes Dévelop-
pement, BPI, le Conseil régional et les déve-
loppeurs économiques des EPCI, a consisté 
à faire la promotion des AAP et AMI auprès 
des entreprises, en menant une action 
d’adaptation suivant leur profil. Cette der-
nière a pu être poursuivie en accompagnant 
l’entreprise dans ses démarches pour mon-
ter son dossier, mais aussi dans la promotion 
des dossiers ardennais auprès des services 
instructeurs.

Le travail mené de manière collective a per-
mis à trois EPCI (Ardenne-Rives de Meuse, 
Vallée et Plateau d’Ardenne, Ardenne Métro-
pole) d’être lauréats de l’AMI « rebond indus-
triel ». Ceci entraînera en 2023 l’action d’un 
groupement de cabinets de consultants au-
près des entreprises de ces territoires, afin 
de recenser les projets d’investissement, et 
le cas échéant, de les accompagner vers les 
mesures et subventions adaptées à fin de 
concrétisation. L’ensemble du territoire est 
ainsi concerné par la démarche (métiers de 
l’assistance aux personnes à Charleville-Mé-
zières, industrie à Revin…).

L’action du service s’est aussi inscrite dans 
un plan « compétences » qui est mené en 
convergence avec les groupes de travail pour 
la réduction des tensions de recrutement.

Enfin, il faut signaler les nombreux projets 
que la DDETSPP des Ardennes concourt 
à promouvoir et/ou à développer : le club 
ardennais du réseau « les entreprises s’en-
gagent », l’économie circulaire, le projet de 
développement de l’usage du vélo nommé « 

projet Bourke »…).

2022 a permis d’enregistrer d’excellents ré-
sultats en matière de développement éco-
nomique pour les Ardennes. Ces résultats 
sont d’abord le fruit du dynamisme et de 
l’ambition des entreprises et entrepreneurs 
ardennais, accompagnés par un réseau de 
partenaires travaillant en symbiose, accom-
pagné par les services de l’État. 

       3. Améliorer la qualité de l’emploi 

Le système d’inspection du travail (SIT) com-
prend les agents de contrôle et leur assistan-
ce administrative, les agents chargés de l’ac-
cès au droit du travail via les renseignements, 
la section centrale « travail » qui collecte et 
analyse les accords collectifs du travail et les 
ruptures conventionnelles.
  
En outre, le SIT gère notamment l’Observa-
toire départemental du dialogue social, les 
conseillers du salarié, le Comité Départe-
mental Anti-Fraude (CODAF).

L’action de l’inspection du travail est orga-
nisée autour d’un Plan National d’Action 
(PNA) et de la réponse aux sollicitations des 
salariés, des représentants des salariés et des 
employeurs. L’Inspection du travail mène des 
actions de contrôle mais aussi de conseil.

Le PNA 2022 organisait les actions autour de 
plusieurs thématiques : relations du travail, 
lutte contre le travail illégal, dont les fraudes 
aux prestations de service internationale 
(PSI), la lutte contre la précarité, le respect 
des normes en matière de santé-sécurité.

•  Quelques chiffres-clés 

• 269 contrôles, 
• 203 enquêtes dont 79 liées à des acci-
dents du travail graves ou mortels, 
• 221 procédures d’analyse de docu-
ments (accords collectifs, plan de retrait 
amiante…), 
Suites données à des interventions : 
• 483 courriers d’observations, 
• 24 rapports, 
• 22 procès-verbaux, 
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• 2 signalements au Parquet, 
• 136 décisions administratives, 
• 6 décisions d’arrêt de travaux. 

L’action importante menée en 2022 met en 
évidence certaines situations :

• Un nombre important d’accidents du 
travail dans les Ardennes, notamment 
liés aux machines et aux chutes de hau-
teur, 
• Des situations de travail illégal qui 
restent en nombre important, avec en 
parallèle des fraudes aux prestations de 
service internationales en nombre accru.

Eu égard à ce contexte, une action de sensi-
bilisation à la sécurité sur les chantiers pu-
blics a été conduite par le directeur adjoint 
de la DDETSPP en 2022 auprès de toutes les 
administrations publiques d’État.

RÉHABILITER LES QUARTIERS 
DÉFAVORISÉS

       1. Lutter contre l’habitat indigne

      2. Déploiement de la plate-forme 
HISTOLOGE pour faciliter le signale-
ment de l’habitat indigne

Dans les Ardennes la problématique du lo-
gement indigne représente un enjeu très im-
portant. L’indicateur qui permet d’évaluer le 
nombre de logements concernés est le « Parc 
Privé Potentiellement Indigne » qui tient 
compte de l’ancienneté des logements, de 
leur dégradation et de la précarité de leurs 
occupants. Dans le département, le taux de 
Parc Privé Potentiellement Indigne est ainsi 
de 9,7 %, ce qui représente plus de 11 000 
logements (à titre de comparaison, pour la 
Région Grand Est, le taux est de 3,52 % et de 
6 % au niveau national).

Pour répondre à cet enjeu, un pôle dépar-
temental de Lutte contre l’habitat indigne 
(PDLHI) a été mis en place depuis 2009. Ce 
dernier rassemble l’ensemble des acteurs 
concernés par ce sujet (ARS, DDT, DDETSPP, 
Conseil Départemental, ADIL, CAF, MSA, 
Service communal d’hygiène et de santé de 
Charleville-Mézières), chacun apportant ses 
compétences en matière d’habitat, pour 
contribuer au recensement des situations 
de mal logement et proposer des solutions 
pour y mettre fin.

La DDT ne peut toutefois intervenir que si 
elle a connaissance des logements qui posent 
problème, et doit pour cela recevoir un si-
gnalement. Jusqu’à présent les signalements 

FOCUS
Déclinaison locale du plan de ré-
duction des tensions de recrute-

ment à la sous-préfecture de rethel

La déclinaison locale du plan de réduc-
tion des tensions de recrutement a été 
lancée en début d’année 2022 sur l’arron-
dissement de Rethel.
Dans ce cadre plus de 80 entreprises de 
l’arrondissement de Rethel concernées 
par cette problématique ont participé 
début 2022 aux 4 rencontres animées par 
le sous-préfet en présence des acteurs de 
l’emploi proposant un appui aux profes-
sionnels : Pôle Emploi, Région Grand Est, 
Département des Ardennes, GEIQ des 
Ardennes, Opérateurs de compétences 
(OPCO).
Les entreprises participantes font l’objet 
d’un suivi par un groupe de travail local 
afin de leur proposer un appui dans leur 
processus de recrutement.

En synthèse

13 arrêtés préfectoraux d’insalubrité et 
d’urgence pris

8 arrêtés préfectoraux d’insalubrité 
(2005 à 2021) abrogés après réalisation 

des travaux qui avaient été rendus 
obligatoires



se faisaient via un formulaire « papier », afin 
de faciliter le signalement des logements in-
dignes, un nouvel outil est déployé dans les 
Ardennes : HISTOLOGE.

HISTOLOGE est une plateforme, accessible 
gratuitement et à tout moment depuis un 
ordinateur, un smartphone ou une tablette. 
Elle permet de décrire facilement les pro-
blèmes rencontrés et d’envoyer le signa-
lement du logement au guichet unique en 
joignant éventuellement des photos ou des 
documents.

Tout problème peut être signalé sur 
=> histologe.beta.gouv.fr ou 
=> https://ardennes.histologe.fr/si-
gnalement.

FAVORISER L’INCLUSION 
SOCIALE ET ŒUVRER POUR 
L’ÉGALITÉ

L’État s’engage à assurer plusieurs missions 
principales en matière d’inclusion sociale :

• Dispositifs de veille sociale et d’héber-
gement, 
• Maintien du rôle et des missions du 
Service Intégré Accueil et d’Orientation 
(SIAO), 
• Adaptation du dispositif d’héberge-
ment généraliste et des maraudes, 
• Politique « Logement d’abord ».

1. Lutte contre la pauvreté

La lutte contre la pauvreté s’articule autour 
de trois thématiques :

• La domiciliation des personnes sans 
domicile stable, 
• Le renforcement de l’action en direc-

tion des jeunes, 
• La déclinaison de la stratégie nationale 
de prévention et de lutte contre la pau-
vreté, ainsi que de la stratégie de pré-
vention et de protection de l’enfance.

Deux conventions ont été signées entre 
l’État et le Département pour :

• 1,4 millions € sur la CALPAE (dont 
825000 € spécifiques en faveur des bé-
néficiaires du RSA), 
• 364 500 € au titre de la protection de 
l’enfance.

Les missions d’inspection et de contrôle

Dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance, 
l’inspection conjointe (État / Conseil Dépar-
temental) d’une Maison d’Enfants à Carac-
tère Social (MECS) a pu être réalisée.

En matière d’hébergement, ce sont deux vi-
sites de conformité d’ESMS qui ont pu être 
effectuées.

• Les chiffres-clés 

Hébergement

Les dispositifs en période hivernale ont été 
renforcés grâce à l’ouverture de 3 places 
d’hébergement d’urgence, soit au total 172 
places, pour un montant total de 1 085 874€. 
635 personnes ont pu être mises à l’abri. Des 
maraudes ont également été mises en place 
365 jours par an.
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Près de 150 personnes ont accédé à un loge-
ment dans le cadre d’un mandat de gestion 
ou d’une location-sous location.

Un financement a été distribué à hauteur de 
plus de 6,8 millions d’euros (dont 270 000€ 
de revalorisation SEGUR, 225 000€ pour l’ac-
cueil en urgence des déplacés ukrainiens).

On dénombre :
• 384 places d’hébergement généraliste
• 390 places de logement adapté : mai-
sons-relais, résidences-accueil, intermé-
diation locative, ALT ;
• 277 places en résidences sociales.

Majeurs protégés et publics vulnérables

Un financement à hauteur de 6,5 millions 
d’euros, dont 1,4 million sur le plan pauvreté, 
a été accordé. Plus de 2 500 mesures de pro-
tection des majeurs vulnérables (2 services 
tutélaires) et 350 mesures pour les 7 manda-
taires individuels ont été déployées.

2. La politique migratoire dans les Ar-
dennes

La cohésion sociale dans le territoire est in-
fluencée par plusieurs facteurs, notamment 
la conduite de la politique migratoire. Cette 
dernière englobe les politiques d’admission, 
de séjour, de naturalisation, d’expulsion et 
d’intégration.
Plusieurs actions traduisent cette politique : 

• Au 31/12/2022, 406 OQTF (contre 251 
en 2021) ont été prises et 25 éloigne-
ments ont été réalisés toutes situations 
confondues. 
• Un suivi du protocole mineurs non 
accompagnés est réalisé en lien avec le 
conseil départemental.
• Un suivi fin est mené, en lien avec la 
DDETSPP, quant aux publics hébergés 
dans les différentes structures.
• La mise en œuvre du droit au séjour 
des ressortissants ukrainiens bénéfi-
ciaires d’une protection temporaire (à ce 
jour 452 personnes dans les Ardennes) a 
fortement mobilisé les services au cours 
de la dernière année.

La préfecture a accueilli 1 872 usagers en 
2022, en réception sur rendez-vous.

Par ailleurs, le bureau des étrangers est sans 
nul doute celui qui reçoit le plus d’interven-
tions parlementaires avec 69 pour l’année 
2022, représentant près de la moitié de 
toutes les interventions traitées dans le dé-
partement. Le lien entre la mission des étran-
gers et le contexte politique est évident, car 
les politiques migratoires sont un enjeu fort 
en termes de cohésion sociale.

•  L’accueil des demandeurs d’asile et des 
réfugiés dans les Ardennes en 2022

Ukraine
L’année a été fortement marquée par l’ac-
cueil des déplacés ukrainiens : depuis le mois 
de mars 2022, environ 350 déplacés ukrai-
niens ont été accueillis dans les logements 
du dispositif État des Ardennes. Un an après 
les premières arrivées, 180 personnes sont 
encore hébergées dans ce cadre, et 82 per-
sonnes ont pu accéder à un logement auto-
nome grâce au dispositif d’intermédiation 
locative (IML).

En 2022, 528 demandeurs d’asile ont été ac-
cueillis dans les dispositifs d’hébergement 
financés par l’État dans le département des 
Ardennes, pour un budget de 2 millions d’eu-
ros.

Le parc d’hébergement dédié compte 588 
places, majoritairement localisées à Char-
leville-Mézières et sa périphérie et dans le 
Nord Ardennes. La durée moyenne de sé-
jour des demandeurs d’asile est de 478 jours 
pour ceux qui ont obtenu une protection in-
ternationale et 416 jours pour les déboutés.

Les services de l’État soutiennent et fi-
nancent les actions en faveur de l’intégration 
durable des réfugiés sur le territoire, qu’il 
s’agisse notamment de l’accompagnement 
vers le logement (177 réfugiés ont accédé au 
logement cette année) ou l’apprentissage de 
la langue (95 022 € de crédits ont été consa-
crés à l’apprentissage de la langue française). 
S’agissant de l’accès à l’emploi, 10 réfugiés 
ont bénéficié d’une formation au métier de 



soudeur dans le cadre du programme HOPE 
(hébergement, orientation et parcours vers 
l’emploi). Après une formation à l’appren-
tissage du français pendant 3 mois, suivie 
d’une formation en atelier de 3 mois et 2 
périodes de stage en entreprise, 5 réfugiés 
ont pu accéder à l’emploi dans l’industrie via 
un contrat d’intérim avec l’entreprise Janus 
(Groupe vitamine T).

       3. Lutte contre la précarité et pour 
l’égalité : l’exemple de la lutte contre 
la précarité menstruelle

Les Ardennes ont été désignées en 2021 avec 
4 autres départements par Élisabeth More-
no, ministre déléguée auprès du Premier mi-
nistre chargée de l’Égalité entre les femmes 
et les hommes, de la Diversité et de l’Égalité 
des chances, pour mener une expérimenta-
tion de distribution gratuite de protections 
périodiques dans les collèges, ainsi que des 
actions d’éducation à la santé et de décon-
struction des préjugés. Avec une enveloppe 
dédiée de 50 000 euros, Femmes relais a 
fourni en 2022 à l’ensemble des collèges ar-
dennais, près de 50 distributeurs customisés, 
plus de 50 000 serviettes périodiques de jour, 
10 000 de nuit, 14 000 tampons avec appli-
cateurs, 5 000 sans applicateurs, une dizaine 
de cups et une cinquantaine de serviettes 
lavables, mais aussi presque 500 culottes la-
vables DIM. L’ensemble des protections hy-
giéniques sont en coton bio ou en bambou, 
hypoallergéniques, sans produits chimiques, 
100 % biodégradables. 

Sur un second volet du projet concernant 
le domaine social (financé par la DREETS 
Grand-Est), Femmes relais 08 a distribué dans 
les centres sociaux, les maisons des solidari-
tés, les missions locales, les CHRS et d’autres 
associations, une autre cinquantaine de dis-
tributeurs, plus de 50 000 serviettes pério-
diques de jour ou de nuit et plus de 8 000 
tampons avec ou sans applicateurs.

L’association a également débuté les actions 
de sensibilisation aux tabous des règles, à 
la santé des femmes et à l’égalité femmes-
hommes, avec également l’association Coal-

lia qui a participé à « Lacs en fête » et réalisé 
des brochures sur les menstruations en di-
verses langues (français, anglais, arabe, turc 
et ukrainien).

SOUTENIR LES ANCIENS COM-
BATTANTS

La solidarité constitue l’essence des missions 
menées par l’ONACVG au service de toutes 
les générations du feu, des pupilles de la Na-
tion, des victimes du terrorisme, des blessés 
et des familles. En 2022, l’ONACVG a accor-
dé 354 prestations pour un montant de 185 
000 €.

Dans le cadre du processus de réparation 
souhaité par le gouvernement, la loi du 23 
février 2022 portant reconnaissance envers 
les Harkis et leur famille a permis de consti-
tuer 30 dossiers d’indemnisation dans les Ar-
dennes.

Opérateur principal de la politique de mé-
moire du Ministère des Armées, l’ONACVG 
est partenaire de cérémonies de mise en va-
leur des nécropoles nationales et des carrés 
militaires. Cette année, à La Horgne, la céré-
monie était inscrite dans les journées natio-
nales « Le printemps des cimetières ». Dès 
la veille, chaque tombe du carré militaire a 
été honorée par un petit drapeau et une lan-
terne nocturne. L’hommage, présidé par le 
secrétaire général, a permis aux participants 
de déposer des roses sur les sépultures. 
Cette cérémonie a d’ailleurs été doublée en 
Belgique.

Dans la nécropole nationale de Floing, un 
hommage œcuménique a été rendu par les 
jeunes dans une dimension intergénération-
nelle. Présidée par la sous-préfète de Sedan, 
la cérémonie est animée par les enfants, dé-
pôts de fleurs, de drapeaux et lectures.

L’organisation du concours « Les petits ar-
tistes de la mémoire, la grande guerre vue 
par les enfants »

L’ONACVG invite les élèves de cours moyen 
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à mener une enquête minutieuse et s’ins-
pirer des carnets de guerre de poilus sur le 
front. Les enfants confectionnent une œuvre 
mémorielle retraçant le parcours de « leur 
» poilu. Une délégation de la commission 
mémoire de l’ONACVG, s’est rendue dans 
l’école Saint-Louis de Vouziers, auprès de 20 
élèves et leur enseignante. Le jury régional a 
retenu leur travail pour représenter le recto-
rat de Reims à l’échelon national.

Dans la cour d’honneur de la préfecture, le 
29 juin 2022, 75 lauréats du concours de la 
Résistance et de la déportation (CNRD) ont 
été récompensés pour leur travail, par le se-
crétaire général, les grands élus et le monde 
combattant. Ouvert aux élèves de 3ème et 
aux lycéens, 156 ardennais ont participé à 
l’édition du 60ème anniversaire du concours, 
sur le thème : « La fin de la guerre. Les opéra-
tions, des répressions, les déportations et la 
fin du IIIème Reich ».
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04. L’ÉTAT SOUTIENT
LE DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

ORIENTER L’AMÉNAGEMENT EN 
FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

  1. Pacte Ardennes

La préfecture a poursui-
vi en 2022 la coordina-
tion du Pacte Ardennes, 
contrat territorial de 
développement confié 
au préfet des Ardennes 

par lettre de mission. À ce jour, ce dernier 
a permis de concrétiser de nombreuses ac-
tions sur le territoire.

La totalité des huit établissements publics 
de coopération intercommunale a souhaité 
s’engager dans l’élaboration d’un pacte terri-
torial de relance et de transition écologique 
(PTRTE). En début d’année, la préfecture a 
coordonné les réunions du comité des finan-
ceurs au cours desquelles une revue de pro-
jets est organisée, par EPCI, et où chaque fi-
nanceur confirme sa contribution financière 
dans la mise en œuvre des projets, pour l’an-
née en cours.

      2. Dispositif d’accompagnement 
pour la réhabilitation des friches

Au cours des deux dernières années, l’État 
a mis en place d’importants moyens finan-

ciers à travers le Fonds Friches, dans le cadre 
du plan France Relance, ainsi que les finance-
ments de droit commun pour accompagner 
les acteurs locaux (collectivités, mais aussi 
porteurs de projets privés) dans la recon-
quête des friches industrielles.

Le fonds friches permet à l’État de faciliter 
la réalisation de projets de recyclage foncier 
en prenant en charge une partie du déficit 
du bilan de l’opération. Ce type de projet 
s’avère en effet souvent complexe techni-
quement et financièrement du fait des opé-
rations préalables à la remise en état du site 
(maîtrise foncière, démolition, désamian-
tage, dépollutions…). Le Fonds Friches vise 
ainsi à faciliter la reconstruction de la ville 
sur la ville et ainsi réduire la consommation 
de foncier, répondre aux enjeux d’aménage-
ment durable et d’attractivité des territoires 
et aussi, parfois, permettre la préservation 
du patrimoine.

Ainsi, 8,55 millions d’euros de subventions 

94 %
des fiches-actions sont déjà réalisées ou 

en cours de réalisation.



ont été mobilisées dans les Ardennes pour 
intervenir sur 11 projets de résorption de 
friches. En 2022, l’ensemble des projets fi-
nancés a été conventionné et a connu un dé-
but d’exécution de l’opération. Près de 460 
000 € ont été versés aux bénéficiaires. Le dis-
positif sera reconduit en 2023 par le biais du 
Fonds Vert.

       3. Accompagnement dans l’élabo-
ration des SCoT
Depuis août 2018, deux démarches de créa-
tion de schéma de cohérence territorial 
(ScoT) sont en cours et couvrent l’ensemble 
du département des Ardennes. Celles-ci 
sont portées par deux syndicats créés le 25 
mars 2019 : SCoT Nord Ardennes et SCoT 
Sud Ardennes.

Un SCoT est un document de planification 
stratégique sur 20 ans qui vise à définir les 
objectifs de développement et d’aménage-
ment du territoire. Il a notamment vocation 
à orienter les documents d’urbanisme de 
rang inférieur, et plus particulièrement les 
plans locaux d’urbanisme (pouvant être in-
tercommunaux). En l’absence d’un tel docu-
ment approuvé sur le territoire, les possibili-
tés d’ouverture à l’urbanisation sont limitées.

Les services de l’État, 
et plus particulière-
ment de la Direction 
départementale des 
territoires (DDT), ont 
un rôle d’accompa-
gnement dans la dé-
marche d’élaboration 
des SCoT, en veillant 
notamment à la bonne 
prise en compte des 
différentes politiques 
qui doivent être prises 
en compte.
À ce titre, l’ensemble 
des services métiers 
de la DDT ont travaillé 
de manière transver-
sale afin d’établir un 
document exposant 
les enjeux identifiés et portés par l’État : la 
note des enjeux de l’État (cf. article L. 132-4-1 

du code de l’urbanisme).

Un travail collaboratif a également été enga-
gé avec les autres services de l’État concer-
nés par les thématiques traitées dans les 
SCoT : l’Agence régionale de santé (ARS), 
l’Unité départementale de l’architecture et 
du patrimoine (UDAP) ainsi que la Direction 
départementale de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des popula-
tions (DDETSPP), afin que les enjeux qu’ils 
portent soient bien relayés.

Le fruit de ce travail fait état de 3 grands en-
jeux pour les deux territoires de SCoT, ayant 
été chacun contextualisés :

• les sobriétés : lutte contre la vacance 
des logements, reconversion des friches, 
densification, résorption des passoires 
énergétiques et éclairage public ;
• l’attractivité : situation des territoires, 
développement touristique, stratégie 
spécifique aux zones d’activités, mobili-
té, développement équilibré et besoins 
en logements ;
• la résilience : préservation de la res-
source en eau et des zones humides, 
agriculture locale, trame verte et bleue, 
énergies renouvelables et prise en 
compte des enjeux environnementaux 

et paysagers 
dans les amé-
nagements.

La note d’enjeux 
spécifique au terri-
toire du SCoT Nord 
a été validée et 
transmise le 6 dé-
cembre 2022. Celle 
relative au SCoT 
Sud sera finalisée 
au cours du premier 
trimestre 2023.
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SOUTENIR LES PROJETS LO-
CAUX

       1. Appui aux territoires

Différents outils financiers (DETR, DSIL, 
DSID, FNADT) sont mobilisés pour soutenir 
les opérations d’investissement des collecti-
vités locales. La préfecture a traité, en 2022, 
le volume de dossiers de demande de sub-
vention suivant :

Au total, grâce à ces 4 fonds, 20,7 millions 
d’euros ont permis de soutenir l’investisse-
ment des collectivités.

Concernant plus particulièrement la DETR, 
le calendrier de programmation anticipé 
a de nouveau permis une notification des 
subventions aux collectivités avant l’adop-
tion de leurs budgets.

Enfin, la dématérialisation du dépôt des 
demandes de subvention sont possibles via 
le site www.demarches-simplifiees.fr Dé-
sormais, plus de 90 % des demandes sont 
traitées de cette manière.

2. Soutien au monde agricole

Comme l’ensemble du territoire, le dépar-
tement des Ardennes a subi en 2022 une 
sécheresse importante. La DDT a été parti-
culièrement mobilisée sur la durée de l’épi-
sode de sécheresse pour suivre l’évolution 
de la situation, sur la base des données des 
déclarations PAC, d’échanges avec les or-
ganisations professionnelles, des données 
fournies régulièrement par Météo-France et 

l’observatoire européen de la sécheresse… 
La situation a été rapportée régulièrement 
auprès de l’administration centrale et de la 
DRAAF.

La sécheresse a particulièrement touché les 
éleveurs et les maraîchers : un dossier de 
demande de reconnaissance de calamité 
agricole pour les fourrages et le maraîchage 
a été remonté au ministère. Les exploi-
tants ont pu bénéficier d’un dégrèvement 
de taxe sur le foncier non bâti, pour les 
parcelles en nature de pré au cadastre, à 
hauteur de 64 % (le dégrèvement est accor-
dé aux propriétaires qui doivent normale-
ment le répercuter sur leurs fermiers le cas 
échéant) : le montant total du dégrèvement 
s’élève à 1 745 596 €.

La sécheresse a également impacté le res-
pect des règles du verdissement de la PAC, 
car elle était susceptible de perturber le 
semis et la levée des cultures dérobées 
déclarées en tant que surface d’intérêt 
écologique (SIE, à implanter au plus tard 
le 20 août pour une durée minimale de 
présence de 8 semaines). Considérant que 
la sécheresse estivale  relevait d’un cas de 
force majeure, le ministère de l’agriculture 
et de la souveraineté alimentaire a décidé 
d’accorder des dérogations à la période de 
présence, à la levée, ou au semis, pour les 
cultures dérobées.

Compte tenu des conditions climatiques 
observées, les différentes possibilités ont pu 
être activées, sur la base d’un dossier objec-
tivant la situation. Sur les 894 exploitants 
potentiellement concernés, 261 ont deman-
dé à bénéficier d’une ou plusieurs des sou-
plesses accordées.
       3. Aides de crise face à une aug-
mentation des charges et au contexte 
internationalzz

Depuis la fin de l’année 2021, les exploitants 
agricoles ont été confrontés à une hausse 
significative de leurs charges : les prix des 
aliments, engrais, matériaux, équipements 
ont considérablement augmenté.

Ces hausses se sont encore amplifiées de-

DETR
419 dossiers reçus, 276 financés
(50% de demandes satisfaites)

DSIL
39 dossiers financés

FNADT/CPER
3 dossiers financés

   DSID
1 dossier financé
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puis la guerre en Ukraine, qui de surcroît 
pèse sur les marchés agricoles et génère 
des pénuries. Les éleveurs ont pu bénéficier 
d’aides dans le cadre du plan de résilience : 
10 éleveurs porcins pour un montant total 
de 442 000 € (face à l’effet ciseaux), et 588 
éleveurs pour 1,5 million d’euros (augmenta-
tion du coût de l’alimentation animale).

PROTÉGER L’ENVIRONNEMENT 
ET LE PAYSAGE

1. Rationaliser l’usage de l’eau

L’année 2022 a été marquée par un déficit 
important de pluviométrie dès le printemps 
et jusqu’à la fin de l’année. Le préfet des 
Ardennes a pris, tout au long de l’été, 7 
arrêtés de restriction des usages de l’eau, 
atteignant pour l’un d’entre eux le niveau 
de crise.

Par ailleurs, une première version du plan 
d’actions opérationnel territorialisé (PAOT) 
2022-2027 a été élaborée et va faire l’objet 
d’une concertation en 2023 des acteurs 
locaux, ceci avant approbation. Il constitue 
la déclinaison locale et opérationnelle des 
programmes de mesures élaborés au niveau 
de chaque bassin hydrographique. Ces 
plans d’action, obligatoires constituent la 
feuille de route de la mission inter services 

de l’eau et de la nature (MISEN) pour réali-
ser à l’échelle départementale des actions 
identifiées comme nécessaires à la préserva-
tion ou à la restauration des masses d’eau.

Outre les activités habituelles, les activités 
dans le domaine de la chasse et de la biodi-
versité ont été marquées par l’élaboration 
du dossier de proposition de classement 
d’espèces susceptibles d’occasionner des 
dégâts du groupe 2 et la rédaction de deux 
projets d’arrêtés préfectoraux qui sont pas-
sés au conseil scientifique régional du patri-
moine naturel en novembre (l’un relatif à la 
mise en place d’actions visant à maîtriser les 
populations de Bernaches du Canada sur le 
département pour les années 2023 à 2027 
et l’autre portant protection de biotopes 
du Faucon pèlerin et du Grand-duc d’Eu-
rope dans les Ardennes).

27 dossiers ont été déposés dans le cadre 
du plan de relance pour le renouvellement 
forestier. 16 dossiers ont été instruits pour 
une surface de 236 hectares et une de-
mande d’aides de 912 000 €. 11 dossiers 
sont en cours d’instruction ou en attente 
pour incomplétude ou non-conformité.

•  L’eau potable

Le département compte 292 captages 
d’eau potable et 301 unités de distribution. 
Le contrôle sanitaire réalisé en 2022 a porté 
sur :Arrêtés de sécheresse dans les Ardennes en 2022

2624
Prélèvements d’eau destinée à la 

consommation humaine réalisés dans le 
cadre du Contrôle sanitaire.

Dont 49
Prélèvements révélant une contamina-

tion bactérienne

277
Prélèvements ont révélé une 

non-conformité chimique (nitrates / 
pesticides)
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Trois arrêtés préfectoraux de dérogation 
permettant de délivrer de l’eau ne respec-
tant pas les limites de qualité vis-à-vis des 
métabolites de pesticides (2 AP) et/ou des 
nitrates (1 AP) ont été pris.
Six situations sanitaires exceptionnelles, en 
lien avec les impacts du changement clima-
tique et engendrant une pénurie des res-
sources utilisées pour l’alimentation en eau 
potable ont été gérées par les services de 
l’État. Ces dernières ont nécéssité la mise en 
place de « citernage ». L’année 2022 s’est ré-
vélée exceptionnelle du fait de son impact 
en nombre d’unités de distribution concer-
nées et de son amplitude (août 2022 à jan-
vier 2023).

Plusieurs visites d’inspection ont été réali-
sées sur des ICPE (installations classées pour 
la protection de l’environnement) pendant 
la période de sécheresse qui a eu lieu à l’été 
2022 par les services de l’unité départemen-
tale de la DREAL. Si des mesures organisa-
tionnelles ou techniques pour économiser 
l’eau sont parfois décrites dans des docu-
ments internes, la plupart des sites inspectés 
ne les ont pas mises en œuvre sur le terrain. 
De plus, les besoins en eau et les besoins 
critiques pour le fonctionnement des ins-
tallations, données indispensables pour une 
bonne gestion de l’eau, n’ont pas été définis 
par les sites inspectés.

Les inspecteurs des installations classées ont 
également constaté que certaines opéra-
tions consommatrices d’eau ont été réalisées 
alors qu’un seuil d’alerte sécheresse était 
dépassé : nettoyage et remplissage d’une 
réserve incendie, ou encore arrosage de gru-
mes non maîtrisé et générateur de gaspillage 
dans une scierie.

Afin de réduire sensible-
ment et durablement les 
consommations d’eau 
des sites concernés, des 
arrêtés prescrivant la 
réalisation d’une étude 
technico-économique 
visant à réduire les 
consommations d’eau 
de ces industriels ont été 
notifiés aux intéressés.

2. Protéger les forêts

•  La crise sanitaire des peuplements 
résineux

Les équipes de l’ONF ont travaillé pour as-
surer la commercialisation des épicéas dé-
cimés par l’attaque d’un insecte ravageur 
opportuniste : le scolyte. Plus de 150000 m3 
d’épicéas ont été ainsi récoltés dans les fo-
rêts publiques soit plus de deux fois les vo-
lumes habituels. La stratégie mise en place 
pour la commercialisation de ces bois (peu 
ou pas de ventes de bois sains sur les autres 
forêts publiques du Grand Est) a permis de 
maintenir un niveau de prix correct proche 
des prix relevés avant la crise. La vente par 
contractualisation visait à garantir aux ache-
teurs habituels un accès à la ressource.

• Le plan de relance

Avec le soutien des autres services de l’État, 
l’ONF a largement contribué à la mise en 
œuvre du plan de relance forestier, puisque 
c’est le premier département de la région 
à émarger aux aides de l’état avec plus de 
3 millions d’euros d’aide permettant le re-
nouvellement de plus de 500 ha de forêts 
publiques. Sur la campagne 2022, 430000 
Plants forestiers d’essences diverses princi-
palement feuillues ont été plantés. Ce plan 
de charge important a nécessité le recours à 
beaucoup d’entreprises et en particulier des 
pépiniéristes. Cette action va se poursuivre 
dans les années à venir avec la volonté de 
mettre en place une forêt mosaïque plus ré-
siliente aux aléas climatiques.

• La défense des forêts 
contre l’incendie

La confirmation du risque 
incendie a conduit les 
équipes de l’ONF, à s’im-
pliquer fortement dans 
la prévention dès le mois 
de mai 2022 et sur toute 
la campagne estivale. 
Des échanges nombreux 

avec les services de secours, l’utilisation des 
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outils de diagnostic météorologiques ont 
permis d’identifier les zones à risques l’acti-
vation de patrouilles préventives d’informa-
tion et de sensibilisation à la fragilité des mi-
lieux forestiers aux feux de forêts.
L’État ayant confirmé son engagement, ces 
actions vont connaître une forte montée en 
puissance en 2023.

       3. Développer la sobriété énergé-
tique : vers une exemplarité des ser-
vices de l’État

Les services de l’État se mobilisent, sous la di-
rection du préfet des Ardennes, pour s’enga-
ger encore plus avant dans la réduction de la 
consommation d’énergie et permettre, dans 
un contexte énergétique tendu, de sortir de 
la dépendance aux énergies carbonées.

Un plan d’action vise à diminuer les consom-
mations, améliorer l’efficacité énergétique 
des bâtiments et adopter des pratiques 
écoresponsables pour inciter chacune et 
chacun à agir pour davantage de sobriété 
énergétique.

Engagées depuis plusieurs années dans la 
transition écologique, la préfecture des Ar-
dennes, les sous-préfectures et les Directions 
Départementales Interministérielles, multi-
plient les actions volontaristes sur leurs sites.
Ainsi, plusieurs actions sont réalisées :

Préfecture
• Rénovation des bureaux de l’aile du 
secrétariat général commun incluant re-
lamping, détecteurs de présence et va-
riateurs d’intensité lumineuse. Isolation 
par l’intérieur du hall ; 
• Installation de bornes électriques 
avec mise à disposition pour le conseil 
départemental ; 
• Changement de velux au service sécu-
rité routière ;
• Rénovation et isolation du COD en 
2021/2022. 

Sous-préfecture de Sedan
• Calorifugeage du réseau de chauffage

Sous-préfecture de Vouziers 
• Remplacement du système de chauf-
fage au gaz des locaux France Service 
par un système électrique de dernière 
génération ;
• Calorifugeage du réseau de chauffage.

Sous-préfecture de Rethel
• Installation de radiateurs électriques 
nouvelle génération avec température 
de consigne pilotée à distance ;
• Installation d’une VMC double flux ;
• Remplacement fenêtres et volets rou-
lants ;
• Calorifugeage du réseau de chauffage.

Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail, des Solidarités et de la Protection 
des Populations

• Isolation des toitures terrasses, isola-
tion thermique par l’extérieur, occulta-
tion des verrières, remplacement des 
centrales de traitement de l’air actuelles 
• Préparation et installation de bornes 
électriques ;

Ces travaux, bénéficiant tant aux services 
de la DDETSPP qu’à ceux de la DSDEN, sont 
financés au plan de relance pour un mon-
tant de 4,6 millions d’euros. Les gains éner-
gétiques attendus sont estimés à 30 % dans 
le cadre d’un marché global de performance 
énergétique.

Direction départementale des territoires
• Récupération de chaleur de la salle 
serveur vers les locaux attenants ;
• Entretien de la prairie par des mou-
tons dans le cadre d’une convention 
avec l’EPLEFPA de St-Laurent ;
• Calorifugeage du réseau de chauffage.



• Parc automobile de la gendarmerie

La volonté de la gendarmerie de s’inscrire 
dans une démarche réelle de protection 
de l’environnement se traduit en interne 
par une politique générale et des initiatives 
locales davantage tournées vers le dévelop-
pement durable, tant sur le volet immobi-
lier, la gestion des déchets, le recyclage de 
matériels périmés, que sur la mise en œuvre 
de modes d’action écologiques.

Plusieurs mesures novatrices ont été déve-
loppées et participent ainsi au développe-
ment durable. En matière de mobilité, les 

recours aux véhicules de service et moyens 
écologiques pour assurer les services de sur-
veillance de proximité se sont développés 
(voitures et vélos électriques).

4. Promouvoir les énergies renouve-
lables

L’implantation, la construction et l’exploi-
tation d’un parc éolien sont soumises à une 
autorisation préfectorale. Cette autorisa-
tion prescrit notamment des obligations 
pour la protection de la biodiversité et 
l’insertion paysagère. 

En 2022, la Direction Régionale de l’Envi-
ronnement, de l’Aménagement et du Loge-
ment (DREAL), au travers de l’unité dépar-
tementale des Ardennes, a mis en place une 
action visant au respect de ces obligations. 
Vingt visites d’inspection ont ainsi été réa-
lisées en 2022. Ces contrôles ont fait appa-
raître, assez régulièrement, un non-respect 
des prescriptions portant sur la protection 
de la biodiversité et l’insertion paysagère. 
Sur la base de ces constats, plusieurs ex-
ploitants de parcs éoliens ont été mis en 
demeure par l’autorité préfectorale de se 
mettre en conformité, vis-à-vis des obliga-
tions précitées, dans des délais impartis.

Au regard du nombre de parcs éoliens im-
plantés dans les Ardennes, du retour d‘ex-
périence des visites d’inspection réalisées 
en 2022 et de l’obligation de suivi des mises 
en demeure préfectorales, cette action de 
contrôle portant sur la protection de la 
biodiversité et du paysage est reconduite 
en 2023.

FOCUS
Comment l’État optimise

l’utilisation de son patrimoine

Le schéma directeur immobilier régional 
(SDIR) est un outil dont l’objectif est 
d’optimiser l’occupation du patrimoine 
de l’État avec une vision à 5 ans.
Dans les Ardennes, il s’articule autour 
de 2 axes stratégiques :

• Dynamiser l’usage des bâtiments ;
• Favoriser la sobriété énergétique 
et l’adaptation des bâtiments aux 
nouvelles pratiques de travail.

L’État privilégie l’occupation des bâti-
ments domaniaux par le biais notam-
ment de la densification.
Plusieurs bâtiments sont aujourd’hui 
multi-occupants :

• Granges moulues : DDT – OFB – 
DIR-NORD
• Maison des affaires sociales : 
DDETSPP – ARS
• Préfecture : Conseil départemen-
tal - Préfecture – SGCD – UD-DREAL
• Cité administrative : DDFiP – 
ONACVG – UDAP – Préfecture

En septembre 2023, CANOPE rejoindra 
la cité administrative lorsque les travaux 
prévus au titre du grand plan d’investis-
sement seront terminés.
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•        Suivi des ICPE

En 2022, la gestion des installations clas-
sées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) a connu une dynamique importante. 
Près de 130 arrêtés préfectoraux (autorisa-
tion, enregistrement, complémentaire, mise 

en demeure ou sanction) ont été présentés 
en signature.

L’éolien occupe toujours une part impor-
tante de l’activité du bureau avec 10 dossiers 
reçus en 2022.
Le contentieux, principalement des dossiers 
éoliens ainsi que le devenir des friches indus-
trielles, ont également fait partie des sujets 
d’actualités durant cette année.

PRÉSERVER LE PATRIMOINE BÂTI

Le département des Ardennes se caractérise 
par de forts enjeux, tant en termes de patri-
moine et d’architecture que de valorisation 
des paysages et d’aménagement du terri-
toire. Nombre de communes possèdent des 
espaces ayant une réelle qualité paysagère 
ou architecturale sans faire l’objet de protec-
tion tandis que beaucoup de propriétaires 
manquent de financement pour valoriser et 
entretenir leur patrimoine.

       1. Promotion de la qualité patrimo-
niale, architecturale et urbaine

L’unité départementale de l’architecture et 
du patrimoine des Ardennes (UDAP) a ren-
forcé sa présence sur les territoires en met-
tant en place trois permanences mensuelles 
supplémentaires, les portant au nombre de 
8 pour le département.

En 2022, le service s’est attaché à accom-
pagner plusieurs projets emblématiques à 
Charleville-Mézières (comme la reconversion 
de la friche Deville, ou la friche de l’ancienne 
Hôtel-Dieu), à participer à l’élaboration et à 
la rédaction du Guide des devantures et en-
seignes commerciales, édité par le parc natu-
rel Régionale des Ardennes, à s’associer aux 
jurys de concours de recrutement des nou-
veaux animateurs du patrimoine des villes 
d’art et d’histoire de Charleville-Mézières 
et Sedan, et à accompagner les Volontaires 
Territoriaux d’Administration du conseil ré-
gional du Grand-Est par la mise en place de 
commissions mensuelles de suivi des études 
de territoire.

FOCUS
Action « coup de poing »
sur les stations-services

La plupart des stations-services distri-
buant du carburant pour véhicules sont 
des installations classées pour la protec-
tion de l’environnement (ICPE) soumises 
à une réglementation administrative.

Dans le cadre d’une action régionale 
2022 de la DREAL Grand Est, l’unité 
départementale des Ardennes de la 
DREAL Grand est a contrôlé plusieurs 
sites, allant de la grande enseigne à la 
station indépendante – sur les quatre 
arrondissements du département – afin 
de vérifier le respect des prescriptions 
réglementaires liées à la distribution et 
au stockage de carburant (essence, ga-
soil, gaz).

Cette « action coup de poing » de deux 
semaines a concerné 14 sites pour le dé-
partement des Ardennes. Si l’inspection 
de l’environnement a constaté quelques 
écarts à la réglementation, aucune des 
stations-services n’a fait l’objet de suites 
administratives ou pénales.

Toutefois, il apparaît que l’annonce des 
visites d’inspection a souvent incité les 
exploitants à effectuer une mise à jour 
de leurs obligations liées à la sécurité des 
personnes, des biens et de l’environne-
ment juste avant cette visite.

Le retour d’expérience de cette action 
est positif, les exploitants de stations-ser-
vices s’étant mis en conformité afin 
d’échapper à d’éventuelles sanctions.

26



2. Conservation et valorisation du pa-
trimoine monumental

L’UDAP s’est également fortement invesite 
dans la valorisation du patrimoine monu-
mental du département en établissant l’état 
sanitaire des 6 édifices protégés au titre des 
monuments historiques et en protégeant un 
nouvel édifice au titre des monuments his-
toriques.

En outre, 110 853,22 € de subventions ont 
été accordées au titre de l’entretien des 
monuments historiques pour accompagner 
10 projets de nature très variée comme la 
réparation des couvertures, maçonneries 
et vitraux de l’église d’Autruche, la mise en 
œuvre de travaux d’urgence au château de 
Maisoncelle-et-Villers suite à un incendie, ou 
encore la reprise ponctuelle des couvertures 
et charpentes de l’ancienne abbaye de Châ-
tel-Chéhéry.

Les travaux de restauration sur les édifices 
inscrits au titre des monuments historiques, 
quant à eux, ont pu bénéficier de 244 942,49 
€ de subventions, permettant de financer 
10 opérations parmi lesquelles les restaura-
tions du château de Villette à Glaire, la réha-
bilitation du corps de logis de l’ancien relais 
de poste de Launois-sur-Vence en vue de sa 
transformation en office de tourisme, ou en-
core la deuxième tranche de travaux de res-
tauration de l’église de Bogny-sur-Meuse.

      3. Préservation et mise en valeur des 
espaces protégés, sites et paysages

L’adaptation des abords des monuments 
historiques aux enjeux réels du monument 
et du site s’est également trouvée mise au 
cœur de l’action de l’UDAP, par le biais no-
tamment de la mise en place de 5 périmètres 
délimités des abords (actuellement en cours 
de procédure).

La préservation des espaces protégés est 
également garantie par un contrôle accru 
et par la transmission d’avis sur les projets 
d’aménagement ou de travaux : ainsi,  en 
2022, 2979 avis ont été émis pour 2395 dos-
siers reçus (répartis comme suit : 291 avis sur 
PC, 1366 avis sur DP, 59 avis sur AP, 63 avis sur 
CU, 38 avis sur PD, 23 avis sur PA, 18 avis sur 
LE, 1 avis sur AC, 1119 avis sur avant-projet).

Un peu plus de 450 rendez-vous ayant trait 
à l’urbanisme ont par ailleurs été assurés sur 
l’ensemble du territoire au travers des per-
manences locales, ou directement à l’UDAP 
(suivant le contexte sanitaire).

L’hôtel de ville de Mézières

Eglise de Bogny-sur-Meuse
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Le soutien de l’État dans le domaine se tra-
duit également par sa participation au finan-
cement de 15 opérations de travaux réalisés 
en espaces protégés portées par des parti-
culiers, pour un montant total de subven-
tion de 42660 €, correspondant à 316985 € 
HT de travaux réalisés.

L’UDAP participe également aux comités de 
pilotage du projet de classement du site de 
la vallée des sept écluses du Canal des Ar-
dennes, et du projet d’extension et classe-
ment du site des Monts de Séry.

Enfin, le déploiement progressif du nouveau 
logiciel Patronum a permis le traitement des 
demandes d’autorisation d’urbanisme de 
manière dématérialisée de bout en bout. 
Sur 2022 (deuxième semestre), 13 % des avis 
ont été émis depuis ce logiciel, avec une vé-
ritable montée en charge sur le quatrième 
trimestre. La dématérialisation à 100 % sera 
effective au premier trimestre 2023.

PROMOUVOIR LE PATRIMOINE 
IMMATÉRIEL

       1. Collecte des archives publiques 
et privées

Les Archives départementales ont collecté, 
en 2022, 190 mètres linéaires d’archives nou-
velles qui se répartissent entre 126,5 mètres 
linéaires d’archives publiques (dont entre 
autres les dossiers de la justice de paix de 
Monthermé, l’enregistrement des bureaux 
de l’enregistrement de Rethel, Juniville, No-
vion-Porcien, Château-Porcien et Asfeld, et 
des dépôts d’archives communales) et 69 
mètres linéaires d’archives privées (dont le 
fonds de l’architecte ardennais Philippe But-
ticker).
Plusieurs restitutions d’archives publiques 
sont à signaler du fait de leur importance :

• La redécouverte de registres de bap-
têmes et mariages de Sedan de l’année 
1603 et de sépulture pour l’année 1631 ;
• La restitution des archives commu-
nales de Puilly-Charbeaux par un par-

ticulier qui a permis de retrouver un 
nombre très important de documents 
du XIXe et du XXe siècles ayant échap-
pé à la destruction volontaire ;
• La restitution de deux registres de dé-
libérations du Conseil municipal de Si-
gny-l’Abbaye de 1837-1876 et 1876-1885 
ainsi que d’un registre des arrêtés du 
maire de 1839-1928 ;
• La restitution de documents de l’étude 
d’Omont du XVIIe siècle par des des-
cendants d’un ancien notaire titulaire 
de l’étude.

Au total, 63 visites et inspections ont été réa-
lisés dans les administrations publiques et les 
collectivités territoriales. Un peu moins de 3 
kilomètres linéaires (2917 ml) d’archives pu-
bliques ont été réglementairement éliminés 
au moyen des bordereaux d’éliminations.

       2. Traitement et restauration des 
archives

Un marché de restauration a été mené et a 
permis la restauration de 49 registres de ma-
trice cadastrale et de l’enregistrement, ce 
qui représente une année exceptionnelle. 
En outre, il a été possible de restaurer plu-
sieurs parchemins grâce à une collaboration 
avec Coralie Barbe, restauratrice de livres et 
de documents graphiques à Paris, qui a em-
prunté plusieurs documents issus des fonds 
des Archives départementales pour les res-
taurer dans le cadre de ses cours au départe-
ment des restaurateurs de l’Institut national 
du patrimoine.

Registre de la paroisse protestante de Sedan, 
1603, 2E 409 230



Pour la première fois depuis 2015, a été orga-
nisée une fermeture annuelle de quinze jours 
entre le 21 novembre et le 2 décembre, afin 
de porter un effort accru dans des travaux 
de reconditionnement de plusieurs fonds 
importants qui étaient à la fois mal condi-
tionnés et souvent communiqués au public 
en salle de lecture. Au terme de ce travail, 
l’ensemble des dossiers de la Cour d’assises 
des Ardennes ayant traité toutes les affaires 
criminelles entre 1828 et 1939, du fonds dé-
posé de l’hôpital de Sedan qui remonte à 
1535, et des plans établis en 1943-1944 par 
la Wirtschaftsoberleitung, l’administration 
allemande en charge de l’exploitation des 
terres agricoles pendant l’Occupation, soit 
près de 100 mètres linéaires, ont été intégra-
lement reconditionnés. En plus de cet effort, 
70 autres mètres linéaires ont été recondi-
tionnés au cours du reste de l’année.

       3. Numérisation et mise en ligne

Le site internet des Archives départemen-
tales a connu une mise à jour de plusieurs de 
ses pages afin de rafraîchir les informations 
contenues à destination du public et des ad-
ministrations. Un important travail de rétro 
conversion des instruments de recherche 
a porté sur les inventaires des communes 
qui ont été intégralement repris selon les 
normes archivistiques afin d’être prochaine-
ment interrogeables sur le site internet. Ce-
lui-ci continue d’être très fréquenté avec un 
peu plus de 3 millions de pages et d’images 
consultées en 2022 par 107 000 visiteurs 

uniques.

Aucun marché de numérisation externalisé 
n’a été réalisé au cours de l’année 2022. Tou-
tefois, des numérisations ont été réalisées 
en interne grâce à l’implication de plusieurs 
personnes du service qui ont travaillé à la 
numérisation des recensements de la popu-
lation conservés dans les fonds communaux 
en suivant l’ordre alphabétique. 
Ce travail de longue haleine se concrétisera 
en 2023 avec la mise en ligne des premières 
communes, les suivantes le seront au fur et à 
mesure de l’avancement de la numérisation. 
En parallèle, ont également été numéri-
sés des registres de catholicité prêtés par 
l’archevêché afin de combler les lacunes 
constatées dans l’état civil : il s’agit des re-
gistres d’Écordal qui ont été mis en ligne en 
fin d’année et ceux du doyenné de Neuvizy 
qui le seront au cours de l’année 2023.

       4. Offre pédagogique et culturelle

La salle de lecture des Archives départe-
mentales a accueilli 469 lecteurs, dont 241 
nouveaux inscrits, cumulant 1043 séances de 
travail au cours desquelles 3430 articles ont 
été communiqués. Ces chiffres confirment 
une nouvelle fois le rattrapage de la fréquen-
tation ayant fortement qui avait fortement 
baissé à partir de 2020 en raison de la ferme-
ture du service à cause de la crise sanitaire, 
sans toutefois revenir à un niveau équivalent 
à celui de l’année 2019. Par ailleurs, le service 
éducatif a également vu son activité aug-
menter avec près de 500 élèves accueillis, ce 
qui renoue avec les très bons chiffres des an-
nées antérieures à la crise sanitaire.

Pour la première fois, les Archives départe-
mentales ont proposé à partir de la rentrée 
du mois de septembre 2022 un programme 
annuel de toutes les activités culturelles se 
déroulant aux Archives départementales : 
ont ainsi été proposés au public les tradi-
tionnels cours de paléographie et les confé-
rences mensuelles de la Société d’histoire 
des Ardennes, ainsi que des nouveautés 
avec un document du mois présenté simul-
tanément en salle de lecture et sur le site in-

DEPOT/MEZIERES/EE 6, Ordre du Roy François de 
rembourser à la ville les frais de logement de 8000 
lansquenets, 1543
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ternet et des ateliers d’aide à la recherche 
afin de proposer à tous les curieux des ou-
tils pour découvrir et explorer de nouvelles 
sources d’archives utiles à leurs recherches 
personnelles.
L’équipe des Archives départementales a 
continué à s’investir dans la publication de 
plusieurs articles relatifs aux fonds des Ar-
chives départementales dans des revues 
d’histoire locale. Par ailleurs, la valorisation a 
connu la concrétisation de deux projets no-
vateurs : l’un porte sur la création d’un jeu de 
généalogie pour enfants et adultes à partir 
de photographies provenant du fonds de la 
famille Camion, et l’autre un jeu autour de 
la Résistance sur le modèle réinterprété de 
l’escape game également à destination des 
enfants et des adultes.
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AGIR POUR L’ÉDUCATION

À la rentrée scolaire 2022, le département a 
scolarisé 44636 élèves soit 23344 élèves dans 
le premier degré et 21292 dans le second de-
gré au sein de 257 écoles et établissements 
publics et privés (200 écoles, 40 collèges et 
17 lycées). La baisse des effectifs scolaires se 
poursuit avec moins 366 élèves dans le pre-
mier degré et moins 483 élèves dans le se-
cond degré. Plus de 130 enfants ukrainiens 
ont été accueillis et scolarisés dans une cin-
quantaine d’écoles et établissements du dé-
partement.

Par ailleurs, le département poursuit une 
politique dynamique de justice sociale et 
en faveur des élèves à besoins particuliers : 
2320 élèves en situation de handicap sont 
scolarisés sur le département, quel que soit 
le type de scolarisation soit 5,42 % des élèves 
(y compris les élèves scolarisées en unités ex-
ternalisées). La scolarisation dite en classe 
de « droit commun » augmente, nécessitant 
de poursuivre le recrutement d’AESH (ac-
compagnants d’élèves en situation de han-
dicap). 530 AESH accompagnent les élèves 
dans leur scolarité (pour 321 ETP).

Soutenu par l’ARS et porté par l’EDPAMS, un 
DAR (dispositif d’auto régulation) est implan-
té à l’école du petit jour de Montcy Notre 
Dame : il accueille à son ouverture 4 élèves 
présentant des troubles autistiques sans dé-
ficience intellectuelle, inscrits à temps plein 
dans la classe correspondant à leur âge. Les 
élèves bénéficient d’un emploi du temps 
personnalisé avec une pédagogie adap-
tée auprès d’un enseignant supplémentaire 
et d’ateliers avec une équipe médico-so-

ciale implantée au sein de l’école (éduca-
teur spécialisé, orthophoniste, psychologue, 
etc.).

Après la cité éducative du quartier de la 
Ronde Couture à Charleville-Mézières, une 
seconde cité éducative a été labellisée sur le 
département, à Sedan, dans le quartier du 
collège Le Lac, rejoignant ainsi les 126 autres 
sites nationaux.

Une section internationale allemande ac-
cueille au collège Salengro de Charleville-Mé-
zières, en éducation prioritaire renforcée, 25 
élèves de 6ème.

Le 13 juillet 2022, le projet O.A.S.I.S porté 
par la DSDEN des Ardennes en partena-
riat avec le Conseil départemental des Ar-
dennes, la Région Grand-Est et le laboratoire 
de Recherche BONHEURS (Université de 
Cergy Paris), est désigné lauréat de l’appel 
à manifestation d’intérêt « Innovation dans 
la forme scolaire », opéré par la Banque des 
Territoires pour le compte de l’État dans 
le cadre de France 2030. Doté d’un budget 
global de 7 237 289€, le projet vise à déve-
lopper l’autonomie et l’ambition des élèves 
avec une « classe voyageuse » qui sillonnera 
le département, et en travaillant sur le bâti 
existant avec de nouveaux agencements 
temps/espaces.

05. L’ÉTAT S’ENGAGE 
POUR UN SERVICE MODERNE 
ET ACCESSIBLE
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L’année 2022 a vu se déployer le SNU avec 
l’organisation de deux séjours de cohésion, 
l’un du 12 au 24 juin au sein de l’EPLEFPA Ba-
con des Ardennes à Saint Laurent, l’autre 
du 03 au 15 juillet au sein du Lycée François 
BAZIN de Charleville Mézières, accueillant 
respectivement 110 et 88 jeunes en prove-
nance d’autres départements. A l’inverse ce 
sont 158 jeunes ardennais qui se sont inscrits 
pour un séjour de cohésion pour un objectif 
de 220 départs, soit un taux d’atteinte de la 
cible de 71,82 %. 

GARANTIR DES SERVICES PU-
BLICS DE PROXIMITÉ PERFOR-
MANTS

1. L’appui aux territoires 

•  France Services
Afin de répondre à la volonté du Président 
de la République de permettre à chaque ci-
toyen de disposer d’un accès aux services 
publics à moins de 30 minutes de son do-
micile, le label France Services a été mis en 
œuvre dans les Ardennes dès 2019.

Onze nouvelles France Services ont été label-
lisées sur les quatre vagues de l’année 2022, 
portant ainsi leur nombre à vingt-sept struc-
tures qui maillent le territoire de manière 
optimale. In fine, vingt-huit France Services 
seront labellisées début 2023 (labellisation 
de la FS de Mouzon en ce début d’année).

FOCUS
La cité éducative

C’est l’un des dispositifs du gouverne-
ment pour venir en aide aux jeunes des 
quartiers défavorisés : les «cités éduca-
tives».
Ce label est attribué à 80 territoires en 
France, valorisés pour la mobilisation 
sur place des acteurs de la communauté 
éducative. Et le gouvernement compte 
bien élargir le dispositif.
Coût total de de la création de 40 cités 
éducatives : 17 millions d’euros à travers 
le budget 2021 du ministère de la ville.

Carte des France Services dans le département



33

FOCUS
France Services à  Vouziers : l’amorçage d’une dynamique

vertueuse

C’est l’un des dispositifs du gouvernement pour venir en aid FOCUS
France Services à  Vouziers : l’amorçage d’une dynamique vertueuse
 
L’année 2022 a été marquée par la montée en puissance des France Services de Vou-
ziers, installées en sous-préfecture et co-portées par l’État, la communauté de com-
munes de l’Argonne Ardennaise (2C2A) et la Mutualité Sociale Agricole (MSA).
6939 actes ont été enregistrés sur la plateforme de l’ANCT en 2022 soit 27,5 actes 
en moyenne par jour, donnant aux structures France services de Vouziers (fixe et iti-
nérante) une position privilégiée dans le département au regard de la démographie. 
La commune de Vouziers (3136 actes) est la 2e du département derrière Givet (3291 
actes) comme lieu de résidence des usagers.
     
En outre, la 2e édition des journées portes ouvertes s’est déroulée du 10 au 14 octobre 
2022.
Elle a vu la tenue de 13 ateliers d’une 1/2 journée ou 1 journée avec 11 partenaires : 
Caisse d’Allocations Familiales, Pôle emploi, Carsat, Éducation nationale (DSDEN), 
Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL), Caisse Primaire d’Assu-
rance Maladie (CPAM), communauté de communes de l’Argonne ardennaise (CCAA), 
Point Justice, Mutuelle Sociale Agricole (MSA), FJEPCS La Passerelle, DDFiP.
Il s’agissait de permettre à ces derniers de se faire connaître, de sensibiliser le public 
sur leurs thématiques propres, de rencontrer de nouveaux usagers, d’identifier d’éven-
tuels nouveaux besoins. L’enjeu était également de favoriser l’identification géogra-
phique de la structure France services.
Grâce à une communication efficace rendue possible par l’implication des partenaires, 
l’évènement a connu un réel succès, tant auprès des usagers que des opérateurs (25 à 
30 usagers par jour au cours des premiers jours de la semaine ; une certaine baisse de 
participation en fin de semaine). 

• Le programme New Deal

Lancé par le gouvernement en 2018, le pro-
gramme New Deal a pour objectif la couver-
ture des zones de téléphonie mobile dites « 
blanches », c’est-à-dire insuffisamment cou-
vertes.

À ce jour, dans le département des Ardennes, 
27 pylônes de téléphonie mobile sont déjà 
en service, et 18 doivent l’être d’ici 24 mois, 
ce qui portera à 45 le nombre de pylônes de 
téléphonie mobile installés sur le territoire 
ardennais dans le cadre de ce dispositif.
Le taux de la population couverte en télé-
phonie mobile 4G par au moins 3 opéra-
teurs est désormais de 99,3 %, et la surface 
du département couverte par au moins 3 
opérateurs est de 91,8 %.

Enfin, les services de la préfecture ont pris 
en charge de nouvelles missions sur la mé-
diation et l’inclusion numérique :

Dispositif « Conseillers numériques »
31 conseillers recrutés ou en cours de recru-
tement sont chargés d’accompagner les usa-
gers pour l’apprentissage et l’utilisation des 
outils numériques.
Dispositif « Aidants Connect »
167 aidants formés ou en cours de forma-
tion sont chargés de réaliser des démarches 
administratives à la place des usagers et ce 
de façon sécurisée.
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Dispositif « Outiller la médiation numé-
rique »
Ce dispositif consiste en la gestion de 5 com-
mandes de matériels informatiques pour un 
montant de subvention de 52924,26 € des-
tinés aux France Services et petites collecti-
vités.

       2. Améliorer l’efficacité de la  
communication multicanale

• Le développement de la communica-
tion sur les réseaux sociaux

Le service communication de la préfecture 
assure la coordination et la valorisation de 
la communication des différents services de 
l’État dans le département, l’animation et la 
gestion du site Internet des services de l’État 
et des réseaux sociaux.
Après la création du compte Twitter @Pre-
fet08 en 2014, celle de la page Facebook 
« Préfet des Ardennes » en mai 2016 et celle 
d’une page YouTube en 2021, la préfecture 
des Ardennes a élargi ses supports de com-
munication cette année, avec notamment 
une présence sur les réseaux sociaux Ins-
tagram et LinkedIn.

Quelques chiffres :

Nombre 
de posts

Nombre 
d’abonnés

Evolution

Facebook 714 21 323 + 1214
Twitter 659 7 857 + 617
Instagram 82 380 + 380
LinkedIn 15 244 + 244

À titre indicatif, les principales thématiques 
qui ont fait l’objet de nombreuses réactions 
de la part des internautes sont sur :

• Facebook : l’alimentation en carbu-
rant, les alertes météo et les travaux rou-
tiers ;
• Twitter : l’accueil des Ukrainiens, les 
alertes météo (la sécheresse notam-
ment), la journée laïcité, l’opération 
abandon des armes ;
• LinkedIn : les journées du patrimoine 
2022, la signature de la convention « les 

Entreprises s’engagent », les réunions de 
sécurité, octobre rose.

• Les lettres interne et externe

La communication institutionnelle a par ail-
leurs été relancée par le biais d’une lettre 
interne pour l’ensemble du personnel de la 
Préfecture, mais également de l’ensemble 
des services de l’État avec la création d’une 
lettre externe. La publication bimensuelle 
permet de transmettre aux agents des infor-
mations diverses sur les actions conduites et 
la vie interne des services (information sur 
les politiques publiques, point sur les actua-
lités des services de l’État, présentation de 
services, mouvements de personnel, ques-
tionnaire de Proust, etc). Relancées à comp-
ter de septembre 2022, deux éditions ont 
été réalisées cette année.

• Les journées du patrimoine

Les journées du patrimoine de la préfecture 
n’avaient plus lieu depuis 2016.
L’année 2022 a été marquée par la réouver-
ture au grand public des bâtiments de la 
Préfecture mais également du Conseil dé-
partemental des Ardennes, historiquement 
situés au même endroit. Ce fut l’occasion de 
mettre en valeur la richesse du passé arden-
nais avec une exposition réalisée en lien avec 
le Musée de l’Ardenne. Les visites des salles 
de réunion de la préfecture, l’assemblée 
départementale ainsi que la résidence du 
préfet ont pu être réalisées lors de ces jour-
nées. Une cinquantaine de visiteurs étaient 
présents. Cette journée a mobilisé 5 agents 
qui ont répondu présents suite à un appel à 
volontaires.
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DÉVELOPPER L’ACCOMPAGNE-
MENT DES COLLECTIVITÉS LO-
CALES

       1. Renforcer les échanges entre les 
collectivités locales et les services de 
l’État

Une réunion destinée à renforcer les 
échanges entre les communes et les services 
de l’État s’est déroulée le 15 novembre 2022 
à Carignan. 42 Communes étaient présentes 
sur les 50 communes de la communauté 
de communes des Portes du Luxembourg 
(CCPL).

À cette occasion plusieurs services de l’État 
sont intervenus sur divers sujets d’actualité 
et plus particulièrement :

• la direction départementale des ter-
ritoires (DDT) : permis de construire et 
fiscalité de l’urbanisme, habitat indigne ;
• l’unité départementale de l’architec-
ture et du patrimoine (UDAP) :  procé-
dures pour travaux réalisés aux abords 
de monuments historiques ;
• les archives départementales : présen-
tation de la réglementation en matière 
d’archives communales.

Les retours positifs des collectivités 
confortent l’organisation à venir de ces ren-
contres de manière semestrielle.

Lors de la campagne dotations (DETR/DSIL) 
2021, la sous-préfecture de Sedan s’est ins-
pirée de la mise en place des pactes territo-
riaux de relance et de transition écologique 
(PTRTE) en organisant des échanges réguliers 
et une revue de projets avec les financeurs 
potentiels.
L’échange d’informations a été apprécié par 
l’ensemble des services participants. La col-
laboration avec la direction départementale 
des finances publiques (DDFIP) et plus par-
ticulièrement avec les conseillers aux déci-
deurs locaux a été développée. Les échanges 
sur la soutenabilité financière des projets 
des collectivités locales a permis un accom-
pagnement plus efficient.

Entre le 27 avril et le 6 mai 2022 la sous-pré-
fecture de Rethel a organisé 4 rencontres 
avec les maires. L’objectif était de sensibili-
ser les élus à ces sujets et leur proposer des 
solutions pratiques opérationnelles en ma-
tière d’ingénierie et de financement. Aux 
côtés des services de la sous-préfecture et 
de la DDT, les partenaires se sont mobilisés 
(conseil régional, département avec son ser-
vice Ardennes Ingénierie, l’Agence Locale 
de l’Énergie 08) et des élus impliqués ont pu 
présenter leurs réalisations (maires d’Hou-
dilcourt, de Renneville, d’Asfeld et de Si-
gny-l’Abbaye venu présenter son réseau de 
chaleur sur Rethel).

Une rencontre a également été organisée 
entre les agents de la sous-préfecture et de 
la préfecture et les secrétaires de mairie de 
l’arrondissement de Rethel le 24 juin 2022. 
Cette séance de travail a permis d’échan-
ger sur des sujets d’actualité (réforme de la 
publicité des actes des collectivités territo-
riales) et mettre en exergue des points de vi-
gilance sur des sujets récurrents (date butoir 
et contenu des documents transmis lors de 
la campagne budgétaire, lieu de célébration 
des mariages, règles de quorum et intéresse-
ment à l’affaire…). Cette rencontre à laquelle 
a participé la quasi-totalité des secrétaires 
de mairie de l’arrondissement a également 

Rencontres à propos des énergies 
renouvelables et de la rénovation 
thermique des bâtiments. 
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été l’occasion pour la préfecture de consti-
tuer un groupe « test » de secrétaires de mai-
rie volontaires pour collaborer à la création 
d’une lettre d’information des services de la 
préfecture aux secrétaires de mairie. Ce tra-
vail collaboratif, organisé dans les locaux de 
la sous-préfecture de Rethel, a permis la pa-
rution de la 1ère lettre d’information à desti-
nation des secrétaires de mairie le 1er février 
2023 sur des sujets d’actualité. 
a 2è lettre, parue le 1er mars, est consacrée 
aux points de vigilance à apporter concer-
nant la campagne budgétaire.

       2. Contrôler et accompagner les 
collectivités locales

• Contrôle de légalité

Au cours de l’année 2022, 32 570 actes ont 
été reçus (contre 26 512 en 2021) et 6 333 
(contre 4 961 en 2021) ont été contrôlés, en 
conformité avec les priorités définies dans la 
stratégie de contrôle départementale.

Le nombre total de communes et d’EPCI qui 
adhérent à la télétransmission est passé de 
392 (en 2021) à 431 en 2022. 
330 communes ardennaises sont raccordées, 
soit 73,5% (au-delà de l’objectif national fixé 
à 66%). De nouvelles campagnes d’informa-
tion sont prévues en 2023.

Déférés préfectoraux : au cours de l’année 
2022, deux déférés ont été transmis au tri-
bunal administratif de Châlons-en-Cham-
pagne. À la suite de ces déférés, les deux col-
lectivités concernées ont procédé au retrait 
des délibérations et, en conséquence, la pré-
fecture s’est désistée dans ces dossiers.

• Intercommunalité

Comme en 2021, les agents en charge de l’in-
tercommunalité ont conduit plusieurs pro-
cédures liées à l’évolution de structures in-
tercommunales. 
À titre d’illustration, le retrait du conseil dé-
partemental et de la commune d’Eteignières 
du le syndicat mixte de traitement des dé-
chets ardennais VALODEA est acté.

• Réseau des sous-préfectures

Le réseau des sous-préfectures a été créé au 
début de l’année 2017 afin d’instaurer un 
espace de partage de l’information entre 
les sous-préfectures (chef-lieu compris) sous 
l’égide de la préfecture. Ce réseau permet de 
valoriser les compétences, de mutualiser le 
travail accompli dans les services, et unifier 
l’action de l’État sur le département, notam-
ment pour les questions relevant du conseil 
aux collectivités, aux contrôles de légalité et 
budgétaire, à l’intercommunalité.

Au cours de l’année 2022, trois réunions ont 
eu lieu, traitant des sujets divers comme l’in-
tercommunalité, le contrôle de légalité et le 
contrôle budgétaire.

Par ailleurs, des journées d’accueil des nou-
veaux arrivants en sous-préfecture ont été 
réalisées afin de leur présenter les différents 
domaines et enjeux du contrôle de légalité.

En lien avec les collègues de la communica-
tion, un projet de lettre d’information a pu 
aboutir pour une mise en œuvre en début 
d’année 2023.

• Contrôle budgétaire et dotations

En matière de contrôle budgétaire et d’attri-
bution de dotations, l’année 2022 s’est ca-
ractérisée par :

• Un contrôle approfondi et dans les 
délais réglementaires de 1860 budgets 
(primitifs, supplémentaires ou décisions 
modificatives) et comptes administra-
tifs, sur 2649 reçus (soit environ 70%), 
ayant abouti à plusieurs saisines des juri-
dictions sur des dossiers à enjeu.

• La poursuite des versements du fonds 
de compensation de la TVA, avec 23 
millions d’euros versés dans un contexte 
d’extension des collectivités concernées 
par l’automatisation de la procédure de 
déclaration (mais pas de l’instruction : 
près d’1 million d’euros non versés suite 
à rejet d’éligibilité depuis le lancement 
de l’application, en 2021).
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• Les dotations de l’État sans modula-
tion se sont hissées à un niveau élevé : 
272,6 millions d’euros, contre 266,9 mil-
lions en 2022, dans un contexte d’évo-
lution des périmètres et volumes liée, 
notamment, à la réforme de la fiscalité 
locale et aux mesures de soutien finan-
cier dans le contexte sanitaire.

DYNAMISER LA VIE DÉMOCRA-
TIQUE À L’ÉCHELLE LOCALE

Deux scrutins ont été organisés durant l’an-
née 2022 : les élections présidentielles et les 
élections législatives.
Ainsi, il a été procédé à :

• L’organisation des 4 soirées électo-
rales ;  
• L’analyse politique au sein du départe-
ment ;
• La communication des résultats au mi-
nistère de l’Intérieur ;
• La préparation et la remise des équi-
pements de protection individuelle aux 
mairies à destination des électeurs et 
des bureaux de vote ;
• La sécurisation de la transmission des 
résultats, en ressources humaines par 
le recrutement et paiement des agents 
ayant participé aux opérations d’envoi 
de la propagande électorale.

Les services de la préfecture ont également 
été mobilisés par les élections profession-
nelles qui se sont déroulées en décembre 
2022 par vote électronique pour le péri-
mètre de la préfecture et du secrétariat gé-
néral commun, et par vote à l’urne pour les 
directions départementales interministé-
rielles.

Les scrutins 2022 ont permis à certaines in-
novations donnant la possibilité aux procé-
dures électroniques de prouver leur effica-
cité. Ainsi, les soirées électorales ont gagné 
en efficience avec la généralisation de l’outil 
EIREL qui consiste en la transmission déma-
térialisée des résultats par les présidents de 
bureau de vote. 

L’élection de 9 juges au tribunal de com-
merce s’est déroulée à la fin de l’année, sous 
l’égide d’un magistrat de l’ordre judiciaire. Le 
tribunal de commerce est composé de 20 
juges et 11 postes étaient à pourvoir en 2022.

MODERNISER LA GESTION DES 
FINANCES PUBLIQUES

       1. Le renforcement du nouveau 
réseau de proximité (NRP)

Le nouveau réseau de proximité (NRP) se ca-
ractérise par la réalisation de 3 opérations 
concomitantes.

La gestion du secteur public local est dé-
sormais structurée autour des services de 
gestion comptable (SGC) et des conseillers 
aux décideurs locaux (CDL). Selon un ressort 
géographique en cohérence avec la carte 
intercommunale, les SGC ont vocation à 
concentrer les travaux de gestion effectués 
antérieurement par les trésoreries (tenue de 
la comptabilité et confection du compte de 
gestion, prise en charge, contrôle et mise 
en paiement des mandats de dépense, 
prise en charge et recouvrement des titres 
de recettes ainsi que le contrôle des régies 
d’avance et de recettes) et les CDL qui ont 
vocation à assurer le conseil aux élus, à por-
ter la nouvelle offre de service destinée aux 
collectivités locales et à devenir l’interlocu-
teur privilégié des ordonnateurs.

L’implantation géographique des SGC a été 
réalisée en considération de la couverture 
territoriale des EPCI et d’un équilibre géo-
graphique : deux SGC situés à Rethel et Vou-
ziers ont été créés en 2020 et 2021 et au 1er 
janvier 2022, ont été créés le SGC de Char-
leville-Mézières et Sedan (issu de la fusion 
des Trésoreries de Charleville-Mézières et de 
Sedan) et la création du SGC de Rocroi (issu 
de la fusion des trésoreries de Rocroi, Mon-
thermé et Fumay). 

Le 1er septembre 2022, la trésorerie de Givet 
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a intégré le SGC de Rocroi.
Cette dernière opération a permis de regrou-
per au sein de ce poste comptable la gestion 
des communautés de communes Ardenne 
Rives de Meuse, Ardennes Thiérache et Val-
lées et Plateau d’Ardenne et celle de l’en-
semble des communes membres. Le conseil 
à l’ensemble des établissements et collecti-
vités rattachées au SGC de Rocroi est confié 
à deux CDL : un premier pour les commu-
nautés de communes Ardennes Thiérache 
et Vallées et Plateau d’Ardenne et ses com-
munes membres et un second pour la com-
munauté de communes Ardenne Rives de 
Meuse et ses communes membres.

S’agissant des accueils de proximité, la direc-
tion départementale des finances publiques 
est très présente auprès des animateurs 
des structures France Services, notamment 
en termes de formation. Un module spé-
cifique a été mis en place localement dès 
2021. L’enquête ANCT sur le back office des 
partenaires nationaux des France Services 
confirme la qualité des relations avec les 
France Services, qui attribuent une note gé-
nérale de 4,1/5 à la DDFiP, ainsi que 4,4 pour 
la réactivité et 4,3 pour la qualité. 

Au titre de la campagne déclarative 2022, 
six agents des Finances publiques ont assu-
ré un accueil physique de proximité dans 12 
France Services (ainsi qu’à la mairie de Mon-
thermé dont la Trésorerie a fusionné avec 
le SGC de Rocroi et qui ne comporte pas 
d’agence France Service). Ainsi, 330 usagers 
ont été reçus en 2022.

Le paiement de proximité a été mis en place 
fin juillet 2020. Les buralistes partenaires ac-
ceptent le règlement des factures (amendes, 
cantine, crèche, hôpital) ou impôts de moins 
de 300 euros en espèces ou, sans limitation 
de montant, en carte bancaire. Dans le dé-
partement des Ardennes, ils sont désormais 
au nombre de 62. En 2022, ils ont effectué 
14394 opérations pour un montant total de 
1256504 €. 

•  L’emménagement du SGC de Charle-
ville-Mézières et Sedan et de la Paierie 
départementale à la cité administrative

Le programme 348 d’un milliard d’euros sur 
cinq ans a permis de financer les opérations 
de rénovation des cités administratives. Les 
travaux de la cité administrative de Charle-
ville-Mézières qui se sont déroulés entre fin 
2021 et début 2023 avaient pour objet :
- la rénovation énergétique de la cité : iso-
lation, remplacement des ouvrants et de la 
chaudière, remplacement des luminaires 
existants par des panneaux de LED moins 
énergivores ;
- le regroupement des services dans un 
même lieu. 

Début juillet 2022, les agents du SGC Char-
leville-Mézières et Sedan et de la Paierie 
départementale ont rejoint leurs nouveaux 
bureaux situés au 4 étage de la cité adminis-
trative.
Dans les locaux libérés rue du Petit Bois à 
Charleville-Mézières, va s’installer à sa créa-
tion au 1er septembre 2023 un nouveau 
centre de contact qui comptera 43 agents. 
Ils seront chargés de répondre aux questions 
des particuliers sur tout sujet fiscal.

       2. Le début du déploiement de la 
ToIP dans les services

L’accueil téléphonique constitue un véri-
table enjeu pour la qualité de service aux 
usagers des Finances publiques. À la DDFiP 
des Ardennes, il évolue avec l’installation de 
la TOiP (Telephony over Internet Protocol), 
service de communications qui utilise le pro-
tocole de réseau Internet.

Les centres des Finances publiques de Vou-
ziers et Rethel ont basculé à la TOiP fin 2021, 
ceux de Sedan début 2022 et ceux de la Di-
rection fin 2022.

Les chefs de service ont à leur disposition 
des tableaux de bord qui leur permettent de 
connaître les taux de décroché par service 
et font l’objet d’un suivi départemental. 



Enfin, dans une démarche de transparence, 
la plate-forme Services Publics + accessible 
aux usagers permet de manière générale de 
rendre compte au niveau local de la qualité 
des services de la DDFiP en affichant, de ma-
nière claire et lisible, nos résultats en termes 
de satisfaction et d’accessibilité.
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